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Elections Municipales.

NOMINATION

Hier avant-midi, à 10 heures, à cu lieu

la nomination des candidats à la Mairie et

au Conseil de Ville.
La nomination des candidats à

so LA MAIRIE! Lonel

s'est faite à l'extrémité-ouest du marché

Bonsecours ; M. l'Echevin B. Bastion y

présiduit. M. le Dr. Hingston et l'Hon.
Jenu-Louis Beaudry, ont été mis en nomi-
nation. Le premier a été proposé par MM.
M. P. Ryan, Dr Leprohon, E. T. Greene,

M. C. Mullarky, C. 8. Rodier jr., Dr.
Genaud, B. Tunsoy et J. Reinhardt.
M. Jean-Louis Beaudry a 6t6 mis‘en

nomination par MA. Augustin Robart ot
Alficd Lupaillour.

Voici les noms des candidats qui ont été

mis cn nomination pour les fonctions d’E-

chevins:

QUARTIER ST. LAURENT.

La nomination, pour ce quartior,:a ou
licu à la Station centrale du fou,coin des
rucs Craig ct Chenneville; M. l'Echevin:

McCord présidait.
John 0. McLaren.

Proposé par MM. P. Ryan, P. Lamothe,
Wm, Clendinneng, W. King, W. Lunn,

G. À. Drolet, W. P. MeGuire, J. MeCor-
mick, BE. P. Fréchette, Thomas Mussen,

À. St. Denis, A. McGibbon, Jumes Simp
sou, James Jack, Geo. Rogers, James Mil-
loy, E. Houlle, John Allan, Wm, Johnston,
John Morrisson, Wm. Farrel;

Secondé par MM. James Mavor, Wm.
Notman, Chs. E. Gagnon, Joseph Doutre,
Win, Kennedy.

Capitaine John Short.

- Proposé par MM.J. Barsalou, Geo. Lat-
ham, Antoine Sicotte, J. M. Papiucau,
C. O'Brien, V..Grenier, Samuel Price, M.
Thivierge, T. Nantel, M. Scaulon,J.-B.

Duplossis.

QUARTIER ST. JACQUES.

Lanomination dans ce quartier a cu

lieuau Marché des animaux, ruc Craig,
sous la présidencu do M.l'écheviu Desmar-

teau:

HM. Jacques, Grenier. .
Proposé par MM. J.Simard, L.A. Jétté,

Dr. Dagenais, J. II. Kennedy, Médard
Perrault, Aug. Martin, D. Boudrias, Jos,’

Hogue.

déc Ouimet, Joseph Lévoillé, Urgel:Per-
rault, L. À. Dufresue, James Smith, Dr.

Mount, L. Larin, ©. O. Larivière, Honri
Boivin, I. A. Drapcau ct W. Labrecque.

M. Augustin Robert.
Proposé, par M. Alf. Lepailleur, Michel

Cussidy, Christophe‘ Archambault, ‘Dun-
can Gordon.

Secondé par MM. J.B. Drapeau, G. Lus-
sler, PhilippeGavin: ct, Alphonse Champa:
gue. C0

QUARTIER STE. MARIE...
La nomination, dans ce: quartier; a eu

lieu au Marché l’apincau, sous la prési-
dence do M. l’échevin Wilson.

- M. Duniel Munro.

Proposé par MM. Cnlixte Dupras, Ama-
ble Marion, sen, Amable Marion, jt, Pa-
triek Lynch et Maxime Tremblay.”

Secondé par MM. Henri Gauthier, Bo-
noît Bastien, Edouard Bustion, Henri Con-
tant ct Joseph Chartier.

M. Adolphe Mathieu, avocat,
Propnsé par MM. Geo. Fullum, Dr.L.

B. Durocher, W. Arnold, Olivier Derome,
Dr. Jules Lussier, Daniel Chambors, Geo”
Bennett, Jos. Legris, N. P., Henri Labn-
die, W. MeKay, Ulric Popin, Désiré Bro-
deur, Dr. Charles Fafard,Joseph St.
Martin.

Secondé par MM. Aug. Mounier, Cyrille
Montmarquet, sen, Olophns Lépine, John
Haly, N, Goulet, Christophe Fournier, J.-
B. Deschamps, André Monarque, R. Dé-
sormenu, Edward Coyle,” Alexis'1Mermior,| |
Geo. Desjardins, Victor Lamothe, Joseph| -
Larose ot Etienne Depntio. |

M. Alfred Roy, fils.
Proposé par MM. Amable Jodoin, fils,

z LL. Cassidy, 'C. Desmarteau, P. Jordan,

A, Mathieu, J, W. Hoffermau, A. Dage-

mais, M. D. J. Murray, A. Brunet. M.
Lowrio, E. Chaussé, G. Canclli, F. Ohar--

trand, A. Bourassa, L. Plamondon,0:
Brodour, J. Nantel, M,
sautels ol N. Favreau.

Sccoudé par MM..Amablo, Jadoin, père,

Secondé par MM. Josoph Contant, Amé-

Mechan, A.Do.

1d. H, Keunedy,,J.W. Crovier, A, Duba-
mel,C.. Lamoureux,J. Cuddy,W. Berth:

Jaume,J. Miller, LN. A. Ritghot, P.

Murray, F. Bénard, G. Quintal, J. Des-,
marteau et A. Piché, .

. QUARTIER--BST.

La nomination a éu licu à la Passe du

4 =

M.l'Echovin Loranger.

M. Joseph Duhumel, avocat.

Proposé par MM. Jean-Baptisto Rol-

L. Onasidy et Narcisse Valois; secondé

par MM. GuillaumeBoivin, M. Cuddihy,.

2. Chapleau, N. Lefobvro et J +B.B, Dü-
fresne, “ Loir

M. Adolphe Ouimet, aavocnt,
Proposé par.MM, Olaude Mélançon, R.

Terroux, Jos.Valado, Thomas Burgess,
L. 0: Taillon, Victor “Trudel, J.Bte La-
plante, Edouard Lufricain; secondé par
MM. Toussaint Lapierre, Michel Laurent,

Charles Ostell, HilaireBeliveau, François

Bénard, Damase Gayoau, Edwond Ma-
thicu, J. D. Pelletier,;Naz, H. Bourgouin,

-P. E- Labelle otJames,Virtue...

QUARTIER-CENFRE.
La nomination à eu,lieu au coin de la

petite rue St. Jacques et de lu rue;St. (8
Lambert, sous ln présidence de M,l’éthe-
vins Stephens.”

“M.Richard Holland.
Proposé par Gleudigneng, Bd, Thomp-

sou et J. J,Amton.

M. Holland ‘étant,Je scul candidat sur
les rangs dans ce quartiér; est élu par ac-
climatiop: * C8 -

* QUARTIEROUEST!
La nomination a eu lica au Marché Ste

Anne, sous:lapréfidenoe de M.Tlëchovin
“Hood.” pu
to M‘George (Chitd.
 Proposé por MM. IL A, Nelson,JBBar-|.

salou, G. D.-‘Ferrier,IE. K..Greone, David
Robertson, Lyman et O. Ste. Mario.

M.Childs étant le seul candidatsurles
rangs, est élu par acclamation, = + 7

QUARTIER STE. ANNE,

"La_noniination a cu liou’ an coin de la
rue St.Mauricoet de ln PlaceChaboillez,
sous la présidence de M.‘l’Echevin Bry.
son.” - ‘. eon I. ,

at 2

M.Owen Joseph Devlin.

Proposé par MM. Mathew Frecney-et
Edward Kitts. a see
M. Alex: McCambridge:

. Proposé. par MM.:Patrick Larkin,W.

Wilson. et M. O'Loglhlin.
‘ - M. John Tucker.

Clapghay. jg

td QUARTIER,sr. ours.

 Læ nominationiaed lieu ‘àla maison

dos pompes,rue Ontario, sous la prési-

.( M.Jos. Brunet. ;
! Proposé :parrMM,J B.. Rollund,-W..
Christie, Thos. Wilson, W:‘Chester, AF.

Rainville, J. L. Cassidy, J. Barsalou, Li
Tourvills,; B.-Malo, Oct, Boutgéin, L:-B.
Durocher, F. Descarie, ‘CO. D;!Giroux, ‘
Frigon, A. Laberge, Thos. @. Rico, Chs.

Meunier, F. Haatreillo, À:La St. Antoino, J.
M. Papineau, A. Labrecque, James

Tower, P: M,. Groome;,0._ Tmbroëquo, 0.|¢
M. Lavoie.,

Secondé.par MM: ‘Thos. ‘Tiffin, -0 S.
Rodier, L. O. Hétu,’ ML: Lyonais, Ohs D.
Francœur, John Chestor, F.X, Lecyva-

lier, Gco. Pelletier, A. Dubue, Ohs. Nelson,
Louis Hughes, J, Laramée, Louis Leclair,
E, Lavigue,À. Lapierre, F. X. Bénard,
Dr. E..Coderrg, F.Æ-Roy, Henry Sou-
cisse, N° Mathürin, Jos.

Gohior, À» Mathurin, À. Doutro, M. Bgur-|
goin,, et Ges. Laurent. .

* -— M.-Gpaleib Reinhardt
| Proposé par, MM. Joël Leduc, Chas.
Hoon ot Thos. Sadler. . _

QUARTIER ST.‘ ANTOINE.

|- La nomination a eu lieu au coin dos

raes Ste Radegonde ct Craig, sous ‘lapré-
fence do M,l'échevin' MeShane.

M, A. Hamilton, !
; - Proposépaf-MM.O. 8. Rodier, jv, F.
W. Kay,J.-B. MoDonald; ete," :

} M. A. Foster. :

;. Proposé: par MLM..W. Mastorman, J.
Étoventon, 0Gilvie,;0. 0. Perrault, ete. hiTout s’ést passé dans:l'srdro 16plus par-
ae‘Jos’discoursouéEnd'rurca;;éolu's'êx.,

|

4 Marché Bonsccours, sous la présidenco de|

land, Thomas Tiffin, Amable Jodoin, John:

- naît dos rapports de la ‘population avec les

.| térêt bien entendu, la couséeration d’uno.

.\'sentielles de tout principe qui aspire à:png
«| séder ct à régir les sociétés. -

| en opposition constante ayce les faits éta-
"| blis par l'expériencela plus vulgaire. .

dencedé. M.l'échevin Crevier. = ;! «,
| ciété qui aurait pour-principe/ile dévelop:I

Chabot, "Rémi

par unprofond at.serypulguxobsorvhtour,

"| ral dos ouvriers (1).

plique par le froid intense que!pouavons

aujourd'hui. 5 ete
La votationaura liou le lor! ‘mars pro’

chain. oe
—_—

Du Principe Socialiste et du ‘Prinolpe.
Chrétien dans l'Economie.

 

C Suite: ) :

xm

" Rien de plus conséquout que ob système.
Le principe du développement indéfini des |<
besoins eat, suivant.l'école anglaise, lo fait.

géuérateur de tout le mouvement économi-

que, Il faut bien alors:que ce priucipe ré-

ponde.à toutes les difficultés quisurgissent

dayscet ordre de rolations.. Or,detoutes
ces difficultés, la plus graye est celle qui

subsistances; il est done de toute nécossi-

té, si le principe est vrai, qu’il ronferme
en soi cette force qui, de:l'aveu de tous,

cst indispensable pour maiutenir l'équilibre
vital pour Insociété,entre la nombre des
hommes ct leurs ressources alimentaires.
Lorsque M.Senior,eroit voir-dans sa théo--
rie do l’obstaclo préventif, dérivant do l’in-.] !

loi naturelle, en vertu de laquelle l'aisance’
générale n’est que la conséquence du cours

normal et régulier des choses, sous l'action
du principe moteur et régulateur.de' l’or-
dre social ; lorsqu’il établit ainsi, poe cor-
rélation intime cntre la donnée primitive
de toute sa théorie ct. l'avantage qui doit
naturellement sortir de l'applicationdecot-
te donnéeaux faits, il témoigue d'unsenti-
ment profondément vrai des conditions ¢es-

Mais, aussi,
c'est précisément lorsqu'on envisage aingl,
sonprincipe social,,guion cn. pout, toutd'a
‘bord,reconnaîtrel'inanité. Jamais:théorie

‘promesses, et.jamais non plüs leg faits n'ont
donné à ces promesses un plus. cruel dé-

menti. . Siàabord on considdro lu valeur,

d'application des principes, on:los trouvera

On;
croit avoir tout fait,quand, par des consi-
dérations d'intérêt bieñ entendu, on aura
déterntiné un cèftain nèmbred'honimés à

renonçer aux avantages.de de fafamille ;J mais

on oublic que co,nfost.rien,ogqre,sisoux
qui font”ce sacrifice nese. .saumettent,pasi|

rigoureusement. aux; obligations moralds du-
célibat. . On oublio qu'iliyaentre tous les |

pourla satisfaction’‘indétiniedede ouriamour

desjjouissasices.matérielles,mo.‘treroueront.

encuxni l'envie, ni ln, farce de wimposer
la retenue sans laquolle. le célibat, -au liou
d'être un remède aux- maux! dos. sociétés|:

ne serait qu'un mal de plus: Dans.une so- |!

pemént° indéfini des bosoims” et des jouis”

de, substituer à des unions:‘légitimes|le:i.

mes placés hors des ‘conditionsnormales de.

la vie sociale, n'ayant regula plupart. du'
tomps, d'autre éducation que celle du vice
et n'ayant,pour les retenir, aucun de ces
puissants liens que forment l'honneur ot,
l'affection, etqui, ca l'absence de mobiles

plus élevés, aidoutà maigtenir les. hommes

dansln ligne du devoirs.Qu’cst-co d'ailleurs.
quo cetteassertion do M.Thornton, que,
plus les clusses iuféricurcs auront d'aisan
co, moins elles scront portées à nugmonter

leur nombre par des maringes précoces - ?
Cen’est là qu’une pure hypothèse contre-
dite par l'observation ded’ fuits de chaque
jour. N'est-il pas, en. cffet, constant que,

dans tous lespaysoù.los classes “ipfériqu=
res,scut dans uno situation prospère,lu po-
pulation suit une progression ascendante

très-rapide ? N'cst-co. pas en.outre un: fait
également cortain que, dans les temps de
prospérité industriolle, les mariages sont
plus nombreux parmi ln classo ouvrière
qu'aux époques ou d'industrie n'offre“Élus|
aux, travailleurs des‘alairesàaussiélevés 7
C'ost yuo remarque quia déjà«ét faite

M. Villormé, dans. son. travail. gi juste.
mont estimé : Do l'Ætur physique ct mo-

Be‘après tout, la:
SCdu

} =boa Ne ste 
actes qui procèdent de la volonté uno étroi- |"

"te solidurité, et que des Hommes auxquels,
* {Ma morale du bien-être aura donnécarrière

Proposé par MMoOrorrs, et D. 'Mo-‘

sances, le célibat, aurait, ‘pour uniquefret ‘

bortinngo, ayes pes ‘déploraples. apilos..ct,de.
B.‘| donuer ainsi nnissance Àune classe,d'hopn-

ithdso de M. Thornton fut-elle vraie, elle
‘toribeiait sous le coup desreproches que
hous avonsadressés à In théorie de M. Se-
niot, divec laquelle elle est au fond identi-
que: "M.Thornton a été plus loin que M.
Senior, en ce qu’il a cssayé de donner la
predve historique du principe qu’il posait;

mais il n'est pas un seul des faits rapportés
à l'appui de ses idées qui établissent pé-

: Temptoiremont le seu] point qui puisse être

‘j'eoriéluant dans ln question, savoir : quela
surdbondance de population ne sc soit ja-
Taig produito- qu'après quela misère avait'

del, par suite d'autres circonstances, fait
invasion dans In société ; de sorto que l'on
puidte dire, en thèse générale,que la sura-.

‘bondanco do population est l'effet ct non la
cade’de la misère, Co quilJ à de vrai,
c'estque los faits d’où procède la misère
sont‘complexes; parmi les causes généra--
les qui engendrent cette plais sociale, une

des plus actives, c'est la tendance de la po-
pulation à dépasser les moyene do subsis-

tanée. La plupart du temps, ct de nos
jours surtout, c’est là qu’estla source du
ma). D'autres fois, c'est d'abord quelque
bhangoment brusque daus les relations éco-

nomiques qui trouble tout à coup le rap-
port del'offre à la demande pour le travail
et qui prive ainsi la classe ouvrière de ses
Fqssources habituclles et indispensables.

‘Alors In population devient surabondante
par le manque do travail, ct dansce casil

‘est souvent très-difficile de la faire rentrer
de longtemps dans leslimités que comporte
l’état nouveau des choses. Il arrive fré-
quemment aussi, par une réaction natu-
‘réile de l'effet sur la cause, que la misère,
produite d’abord par le développement trop
rapide dela population, contribue à son

‘tour À accélérer ce développement par la
‘dégradation où elle plonge une partie des
hssos'iifrérioures;“otpatFipaéearinarme”
rence où les jette l'excès des privations

qu'elles endurent. Mais con'est là qu’un

accidentdont il ost impossible defaire une
règle;générale ; ‘si on le tentait, on abouti-
rait aux‘eonséquences plus qu‘étranges que

npus avons rencontrées dans l'ouvrage de

M; Thornton.

(A continuer),.
-
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i Les Directoursdol'Hôpital anglais vien-
nent d'acheter des ‘terrains pour I'agran-
dissement do Inbiitisse nujourd’hui occupée

par leurs, malades. ‘Commenos lecteurs le
envent, ‘éotto Bétablissement est situé au

cpin desTues.‘Dorchesteret St.Dominique,’
ep plein centre de'la ville. "La personne

disait, hier, qu'au lieu @'agrandir l'hôpital
do. In ruc Dorchester, Jes Directeurs de
cetteinstitution foraiont bien miçux d'en

leonstruire un nouveau en dehors des

Jimites«deIa ville, * ‘Cote réflexion nousa

n |ParutésSn. ’

—Nous:lisons dans le Travailleur, de
Worcestor;,Mass. :
Nous avons pu admirer, il y a quelques

ij urs, deiix jolies et utiles inventions dues

au génie de Mossicurs L. Desrosiers ct
Léandie Boudreau, do Worcester, Mass.

La premidre cst un bouchon pour tou-
‘neau de bière (bung) qui s'enfonce auto-

matiquement, ‘lorsqu'on y applique un
robinet, cette invention est surtout appré-

diable pour lee brasseurs et les débiteurs
du blondliquide. Ou said qu’avce le sys-
tdme actuellemeut cn usage, on ove peut

ouvrir un tonneau do bière sans cn perdre
quelques piutes, et souvent plusiours gal-
lons. Le gaz s'échappe avec force de
l'ouverture, aussitôt que l’air s'intfoduit

dans la tonue, ot si l'operateur n'a pas|
l’adrosso de mettre sans pordre de temps
le robinet on position, -il en résulte ‘un
dégat et une porte assez considérable‘du

liquide. Lobouchou (bung) automatique
de MM. Boudreau, ct, Desrosiers prévient
ces accidents. Un enfant peutouvrir un
tonneau de” ‘bidre sans dangor;et aussi
surement qu'un adulte.

; Lin secondo. patente est un robinct de

Pinvention de M. L. Boudroau. Il ne
diffère enrien,des robinets ordinairesquant
À Ia formo ; son mécito gonsisteen ce que
dansl'intérieur est unecloison quiledivite
en deux [compartiments. Du comparti-
ment inférieur s'écoule lo liquide,pendant
quears'introduit dans,le tonneau par,le ft ….

101) T. 1, p.68. oe ann
; | gore,supérieurcdu, rebipot, ceAni

. | adressée à l'hon. M. Dessaulles. On You:

qui’ nous a appris cotte nouvelle, nous,

exompte d'ouvrir In tonne par le haut."En
fermunt le robinet, tout se trouvé horméti-
quemcrit fermé et enl'ouvrant,il fonctionne
aussitôt. C'est unc invention qui fait hon-
eur au géuie inventif de M. Boudreau.

—Ensouvenir do In magnifique soirée

donnée le 26 Janvier dornier à la Maitrise:

St. Pierre, l’Union Allot, dans uno pensée
toute de délicatesse, viont de présenter un
superbocalico portant pour inscription:

Aux RR. PP. Oblats, Montréal.
Les Zouuves Pontificaux Canadiens

reconnaissants,

Un semblable procédé prouve, une fois
de plus, quel'élite do nos jeunes gensen-

tend garderlo postod'honneur acquis dans

I'estimedo tous,a lour beau nom et à leur
dévouoment.. .

Remplies.—Les sallos de l'hôpital An-
glais.sont-remplios. Le nombre des mala.
des Mtuoljoment dans cettebâtisse»°élève
à 150.

Nouveau Bill—Lo bill pour divisor
Montréal en deux districts d'onregistre-

ment a été passé à Québoc samedi dernier.

4 propos de M. Chiniquy.—Nous lisons

dans le Witness de lundi : Hier matin à la
grand’messe, dans los Eglises Catholiques,

l’on a appelé l'attention (des fidèlos sur ls
conduite disgracieuso de certaines porson-
nes qui ont troublé lo Rév. M. Chiniquy
durant ses prédientions. L'on a dit que

les entholiques n'avaient aucune affaire à

aller l'entendre, munis que s’ils y allaient,

ils no devaient causer aucun désordre, ot

ne pas fairo méprisor ainsi leur religion.

Cette avertissomont était tout à fait à
Propos et honore los autorités occlésiasti-

ques. Lo pouvoir civil devrait agir avec

In plus grande riguour contre ces perturba-
tours dont In conduito est ouvertement
condamnée pmleur propre église,

Incendie—A 1) hrs. samodisoir, le fou
s'ost déclaré dans la maison de M. Hallau
SeitencasioInritDrôimond.. La
brigade du fou fut vito rend ue surleslieux

ses Babcocks. ‘Cependant, vu la nate
do Penn elle no ‘put asseztôtso servir

pour $1,000 do dommages, qui sont éou-
verts entièrement par-les assurances.

Unsingulier présent.—Vendredi matin,|
on recevait à la Douanc de cetto Sie,

une boîte soigneusement enveloppfe et

‘wre, salon l'usaxe, ct l'onaperçoitla=

présentation d'une procession. ‘funèbre.
Get objet bizarre excita avec raison a:eu-

riosité de tous les employés, commepova,
le voir.

Dans un petit ccreucil, repose une 'co-

lombe dont on entrovoitparfaifolhonéJe’

tête. En avant du cercucil, marchent des
hibous en costume sévère ; l’un d'eux porte

solennellement une longue canne; un autre
lit attentivement l'office des morts:—D'uu

côté de ln bière,un hibou tient danssa|

main'la balance de la justice pendant’que’
del'autre côté, trois grenouilles singuliè-
rement vêtues semblent prêtes à s’élancer
dans un abime sansfond. Derrière ‘le

cortège, suivent d’autres hibous et plu-|'
sicurs rats cn habits de douil ; l’un d’eux
se distingue par ln tête de pigcon qu‘il
porte. Le tout cst contenu dans une

boite de quatre‘pieds de long sur un de
large.

Vendredi, tous ‘les journaux du soir
rapportaient aulong ce fait ct voyait dans

ce valentin, carç'en était un, la parodie
des funérailles du malheureux Güibord.

Accident.—L'Islot 14—Unficheuxacci-,
dontestarrivé à midi, aujourd’hui,au‘train
quia lnissé la Rivière-du-Loup;à71 “Heures
ce matin. A midi aujourd'hui, comme le
train approchait le pont des Trois Saumons

les charpontiers employés à réparer le
pont accoururent au-devant des engins,

! tonant un pavitlon rouge dans lours mains

que les ingénieurs ne pouvent apercevoir
a cause de I'épaisseur de ln neige remver.
séo par la charrue au-dovant des engins:

| Deux engins et un char Àbagage ont été |
précipités dans la rivière. Deux ingénieurs

et un chauffeur ont’ ête' tués, savoir. P.

Fuor, T. Templo et M. Dussault, tous ré.
sidents do In Pointe-Lévis. Ona pu re.

| tirer encore qu'un seul cadavre. Les au-
tres sont supposés être dans le lit de la |

rivière sous les engins. Aucun des passa- |-
gers n'a été blossé.

 
| Une bonne idée—Nous avons le plaisir
d'annoncer à nos lectours qu’il se forme acd
tuellement une Association d'Amatours, |: 

aipat

repartis:

ot so servi avec beaucoupd'avantageàde -

ses pompes à vapeur ct il y cut àpou près “

donneront bientôt au| Royal Opera” House :
une roprésentation’dos mieux choisies et
qui ne laisse rienà désirerde mieux sous
le rapport de In benuts ef de la morale.
Nous'donnerons dé plus amples détails,
lorsque l’époque sera venue. En atten!

Toute correspondance, etc, doit être

dant nous sommes sûr quo cotte Associa: "i
tion ayant un but louable en vue, fora son.
cheminet recevra l’approbation du pu- Ba
lic.

Accidents. — William Larkin, huissier,
étant yondrodi en voiture sur la rue St.
Jacques, vint en collision avec un cheval
qui avait pris le mors aux dents et fut jeté
violemmentsurla glace. I reçutdesbles-
sures assez sérieusos, ’

“Unvieillard agé do 77 ans, nommé Louis
Moncol, a été la viotimo d'un:nocident sé-
rieux ala gare Boñavanturésamedi matin,
Iltraversait la voie lorsqu’ il futfea peppas
un© Tocomaiivé.” FI eut Yoarine Pi tur$

queiOFA1"

03

aété"transporté#77
l'hopitäl général: Ses blessuressont d'une :
nature trés sériouse.

Algerie.—Lenombre (los orphelins re-
cueillis of assistés”ces années dérnidreseen

Algérie:se composg do’934‘enfants’ sir isi
po

57 enfants placés par les soins de Tad.
ministration :

Garçons Filles,
Orphelinat de Mustapha . 4 38
Orphalinal protestantde Co

Dély-Tbrävim_ So... 5 2
Orphelinat'de Bone . . . « 3
Enfants placés chez des

particuliers duns lo

département de Cons.
tantine . , ‘ 5 2

‘Œuvrès privées, sation.
fants assistés : ‘

Etablissemonts- doMgr.

I'archevéque d'Alger 362 286°
Etablissements do Mgri- “© "°° cl
l'évêque d'Oran > 2: "80: 1183-7

La [jOhrvros do Mgril'é¥2que ermemmninesped’

:de Constantine, Da vas deIGN
* Le Bot da TU reei— ¢]

200 Lie»

# Totalégal 157205 00 057
. |Ce tableau qui ronforme los chiffres offi’

jcicls, montre éloquétamentla nol
d da charité catholique sur:la philantropie
civile ou administrative. € ‘ re,

(I y à une trontaine d'employés 4 1'Or- - .
phalinat protestantde Dély-Lbrahim pour.
‘prondra.poin de 7 enfants, 6 garcons et 2
filles. 11 n’y à qu'une trentaine de Frères.
pus.taignerlys362 Garçons, ot le même
nombre de Sœurs poursoigner :286 filles
rgoneillis dansles établissemontsdo Mer:
J'Archevéque,d'Alger. Sila charitécatho,

| tigi’ostai ‘à da”,ie ro i ‘Philantlirgpie,
‘elleLidAussi moins,cer;aug les ‘soins.
‘professtants 4

5Ninationale de Versailles a
commencé enfin la discussion des loisconsi
titutionnellea: "Lie bill Tolatifa’la crc"3
‘d'un’génit a6té discutéeTidVie lo=
teite6ofProjejet“doIfof Ps TE
At.Jer...Lesénat,fat comppssTode.

‘sénateurs de droit;; 20‘de sénateurs.nom-1
més par déeret du président de Ia: Républi-...
que ; -30, de sénatours éluspar les départo-;
ments et les colonics. Le sénat nepeut ‘«
‘comprendre plus de 300 membres. : ‘+.:

Art. 3. Les, sénateurs de droit sont.: -10o
les-maréchaux, amiraux ét cardinaux ; ‘20.
les premiers présidents titulaires'ou hono- -
raires de la cour de cessation ct de la cour
des comptes ; 30 cinq membres de l’insti-
tut décignés parl'Institut en assemblés gé-
Nérale.

Art. 4. Les sénateurs nonunés par le
| président ¢dels’‘République, pourront: dé- :

duction faite, des. membres de droit, étre
au“nombredo 150. ; ;

Art. 9. Les sénatours des départements

et des colonies sont élus dans les conditions

suivantes : chaque départementde France

et. d'Algérie, cn y compreuant le territoire
de Belfort, nomme un membre dù sénat
pourwoe population de quatre cent mille
‘habitants ; . deux’quand la population ot”

de quatre à cinq cent mille habitants ‘;
quatro quand le ‘population est aidesis’©
de sept cent mille habitants. La colonie .
de là Réunion,déla Martinique‘ct sdeTa
Guadeloupe nnomment chacune unséhateur. |;

"élection des sénateurs est faite au chef-

lieu du ‘canton et, ‘quand ilyalieu,par,
scrutin,deligte. -

Art. 10. Les sénatours élus par les dé.
partements sont élus pour neuf ans, et ré-
djouvelables par tiers tous les ans. -A cha-

composé do jounes gons le la caso, qui |uerenouvellement partiors,il| est pourva

.talonts sur les théâtres des plus grandes
pour la plupart ont déjà brillé par lqurs

villes,do.la Puissance, ot que ces Amateurs

à toutes les vacances survenues, Cu

dein Républiqueà‘sont inamovibles, ;

vos tre |

af le président
(Breede Cr

aba.

Les,sénatours nommés”

p
e
r
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Toutefois, les pouvoirs des uns et des

autres ne leur sont conférés que sous ré-
serve des droits qui seront attribués par
les lois constitutionnelles aux deux cham-
bres réunies en cougrès.

Art. 11. Les membres du sénat ne re-
çoivent ni traitement ni indemnité.

avec'la ‘chambre des députés," Vinitiativ@| a
7 ot la confection des lois, Toutefois, les 1dis |
de finances doivent être présentées en pre- |;
mier lieu à la chambre des députés.

Art. 18. Le sénat peut être constitéé |:
en cour dejustice, pour juger soit le prési-

dent de la République, soit les ministres;
ou pour connaître des ‘attentats commis

contre la sûreté de l'Etat .

Art. 14. Il sera procédé à l'élection du

sénat un mois avant l'époque fixée par
l'assemblée nationale pour sa séparation.
Il sera pourvu également par le président|.
de la République aux nominations ‘dos.
membres du sénat qui lui sont attribuées,

au moins jusqu’à concurrence de cent s6-

nateurs, avant que l’assemblée nationale ss
sépare. Le sénat entrera cn fonctionset
8e constituera, le jour même où l'assemblée
nationale se séparera.

%CE
Montréal, Mercredile 17 Févrièr,:1876

 

 

LE BIEN PUBLIC

Ce journal à titrefaux n'a pos in,mine
réjouie deses premiersjours, son rédacteur,
M. Cléophas Beausoleil, se ressent de ce
malaise.

L'élection du Quartier Est lui tombe sur

le cœur au point qu’il trouve innocent ce
que sa nature appauvrie ne saurait com-

prendre et qu'il comprend aujourd'hui ce

que son innocence n’a jamais pu trouver.
Deux élections rentrées lui tombent sur

les nerfs.

Il faut avouer qu’il y a de quoi.

La première, à Laval, nous montre un
candidat à cheval escorté d'un porte-man-

teau, gago futur des promesses du nouveau
Moise.

Pour être franc et sincère, les Israélites
de cette torre promise, ont cependant cru
prudent de renvoyer leur représentant à

Bages à ‘pied, accompagné de son porte-

manteau, afin de lui montrer combien était
aride et somée de pierres la carrière élec-
torale.

La seconde,à J'olistte, nous le fait entre-
voir sous un aspect différent.

Les électeurs, peu frinnds d'un bcau eo-]' :
leil‘d’hiver, se sont contentés d'assimiler

le rédacteur du Bien Public au rôle du Juif
errant.

Arrivé à pied,il cetropartdu comté. à
pied. Ce

C'est pénible, mais_est vrai ,

De là vient le mécontentement: qui se

manifeste d’une manière si ostensible chez

* l'éditeur du Bien Public.

En train de publier des biographies, ilà
cru opportun de faire colle de son ami M.

Jos.:Duhamel. : oe

Arcades ambo, ou pour traduire 16latin :
Si lesmontagnes me se rencontrent Pas, les
imbéciles se reconnaissent. :

Àcette. biographie, qui nous découvre
chez M. Duhamel « un des avocats les’
miciiz posés du' barreau, un esprit.‘droit,
ferme et clairvoyant, saisissant vite une
question (on pourrait croire que ce saisis-

sement a lieu contre ses clients) et la dis-

cutant avec falent, » il n’y manque qu’une
seule ot unique chose pourfaire resplendir

d’un nouvel éclat cettecomète municipale ,
une vignette sur bois,comme colles déjà
imprimées sur le Bien Public, compléte-
rait le tableau et la description qui l'ac-
compagne déjà.

Les graveurs sur bois du Bien: Public

n’ont probablament pas l’original de cot
original par excellence.

Une visite dans nos bureaux éviterait

grandement leurs recherches, tout en faci-
litant leur besogne...

Nous avons encore dans nos cartons l’il-

lustre binotte de Jos. Duhamel, parue dans

nos famoux contemporains canadiens de
1858.

Pour pou qu’on le désire, nous sommes
prêt à nous dessaisir de ce documont im-
portant, à condition qu’on l’encadre dans
le célèbre discours que M. Jos. Duhamel à
prononcé le 15 courant ‘à la nomination
des candidats pour le Quartier-Est.

Les électeurs de ce quartier verront si

le candidat tant prôné par le Bien Pmblic

est un homme qui saisit la question et la dis-
eute avec talent.

Si, après cet examen, l'on.découvre que
M. Jos. Duhamel est un homme dont le

succès électoral ne souffre aucune difficulté,
on'ne sera certainement pas difficile.

Elu conseiller du Quartier Ste. Marie,
M. Dubamel asuivi l'acte de faillite de
1869, qui malheureusement n’était pas
alors en force.

Bur 129 assemblées, il a assisté 60 fois, et
s'est absenté 69 fois.
Laproportion est presqu’égale, le mérite

et les services ne le sont guère.
Avis aux électeurs.

Le pasté est garant de l'avenir.
Si l’avenir ne dit pas plus que le passé,

il est probable que le travail du candidat
du Bien Public sera aussi silencieux que

son discours du 15 courant, le jour de la
nomination,

CL et O'Donohue.

| rebours.

—

L'amnistie n'est pas l’amnistie. :

M. McKenzie daigoe enfin prendrequel- [2
que souci de la question de I'amnistie. La

ments relatifscaux troubles. du Nord-Ouest

ps de. recondaître bien des choses qu’il |
Xrefuser de réconnaître jusqu'ici, quoi-
follea aient toujours été evidentesaun
ême-degté “depuis.longtemps. Si cep
umébitsn'eussent pas été produits, I'hon-

btets et la justice n'auraient pas parlé
assez haut chez lui pour le déterminer à
-ævancer. Le voilà qui marche, paroequ’il
est, on quelque sorte, poussé l'épée dans

Mais qu’importe, il marche;

voilà toujours un point de gagné.

Il s'exécute d'assez-mauvaise grâce. Il
reconnait qu’il appert, d'après la preuve

donné à la Chambre par le comité du

Nord-Ouest, qu'une amnistie pleine et en-
‘fière a été promise ; que. les métis ont
compté sur cette promesse ; qu'elle sa faci.

lité l'acquisition du territoire du Nord-

Ouest, et que Ricl et Lépine ont fait
preuve de loyauté en répondant à l'appel

- du liéutenant-gouverneur Archibald, lors
-| de l'invasion fénienne.

Il reconnait de plus qu'il est de l'hon-
‘Dour et de l'intérêt du Canada de régler

J'oette question au plus tôt, puis il conclut

en faveur d’une amnistie complète, accordé
à toutes les personnes ayant pris part aux
troubles, à l’excoption de Riel, Lépine

… Entendre de cette façon l'amnistie plei-
ne et entière, d'est une vraie dérision, puis-
quo o'est retenir d'une main ce qu'on sem-
ble donner de l'autre. Si l'amnistio pleine

et entière doit être accordée, comme M.

MeKenzic l'avoue lui-même, il faut l'ac-
corder pleine et ontière ; avoc les restric-

tions qu’il y met, ce n’est plus l'amnistie.

Le mot resto mais la chose disparait.
Pourquoi conserve-t-il le mot, s’il détruit

l'idée que oc mot comporte? S'abuse-t-il
au point de croire quo c'est avec des per-

fidies de langago qu'on donne satisfaction

à tout un peuple? Qu'il so détrompe; le
peuple a faim do la justice, et la justice
scule le rassasiera.

La motion do M. MoKenzie est un mo-
dèle achové do raisonnement qui conclut à

Tout co qu’il invoque pour dé-
montrer l'absolue nécessité de l'amnistie
n'a’ de sensque si Riel et Lépine doivent
bénéficier ‘de cotte amnistic, et il les en

;| exclut!
‘Il affirme’ qu'il y a “obligation d'accor-

der l'amvistie parcequ'elle a été promise et

acceptée.  Affirmer cela qu'est-ce autre

chose iqu'admettre que ceux-là surtout, à
qui l'amuistie a été spécialement promiso

ont un droit strict à l'avoir? Or, l'am-
nistic a été spécialement promise aux chefs

du mouvement de 1869-70, dans le Nord-
Ouest, c’est-à-dire à Riel et à Lépine.
Dong, de tous ceux qui y ont droit, Riel

et Lépine compte parmi les premiers.

M. McKenzie, lui, conclut qu'elle nfest.
point pour eux.

Tladmet que c'est la promesse d'am-
nistie, faite à Ricl et à Lépine, qui a faci-

; Jité l'entrée dans Ja confédération du ter-
ritoire du Nord-Ouest. La logique veut,

comme conclusion, que l’amnistio, si
amnistie il y a, soit accordée à Riel et à

Lépine. M. MeKenzio prétend tout jus-

tementle contraire,

Après que les troubles du Nord-Ouest
euront été apaisés, lu lioutenant-gouvor-

neur de Manitoba réclama les services de
Riel et de Lépine pour la défense du ter-
ritoire contre les fénions, leur donnant à
entendre que, s'ils répondaient favorable-

ment à son appel, ils acquerraient un
nouveau titre à la bienveillance de la

Couronne d'Angleterre. Riel et Lépine
ont loyalement répondu à cet appel, et

ont en conséquence levé un nombre con-
sidérable d'hommes pour aider à la dé-
fense du pays. En se dévouant de la

sorte au service de Sa Majesté, à la prière
de son représentant, ils ont dono acquis
un nouveau droit ct un droit incontests-
blo à l'amnistie: M. MeKenzie conclut
qu’"il faut les exiler et les bannir pour
cinq ans:

Une telle conclusion après de telles pré-
misses, c'est le comble de la folie ou de la
méchanceté. Reconnaître que l'amnistie est dûc en honneur et en justice, et refu-
seren même temps de l'accorder à coux
qui y ont droit plus que tous les autres,
n'estce pas commettre une iniquité que
les peuples barbares eux-mêmes regarde-
raient comme une tache indélibile? Avec

tout son libéralisme, MoKenzio est plus
cruel qu'un chef Iroquois. S'il est un
Canadien-français qni l'approuve, il mé-
rite d'être à jamais honni.

M. McKenzie parait s'être un pout ins-
piré, en rédigeant ses conclusions, de plu-
sieurs choses regrettables qu'on lit dans
la correspondance échangée entre le Gou-

verneur-Général ct lord Carnavon. Cos
deux ‘hommes d'Etat, malgré la inodéra-

tion ot le bon vouloir dont ils font preuve,
se montrent bien petits dans cetto corres-

pondance. ltien do solide, aucun prin-
cipe ne viont étayer lour manière de voir.
I me semble, j'envisage les choses de cette 

production devant la Chambre des docu-{’

le force à se remuer; elle l'obligoen même.
Art. 12. Le séuat a, concurremmenttel

LE FRANC-PARLEUR.

solution qu’ils veulent-donuer aux affaires
‘du Nord Oùest.
La,useane, reconnait

pas,làlégitimité du gouverdement provi-
soire; ‘lord‘Carnavon,non Plus, Ils ne
‘donnent pas leurs raisons, mais leur ma-
nière de voir s'explique. “Reconnaître la
légitimité de ce gouvernement serdit en
quelque fortereproshor au gouvernement
impérial i indérié‘eb de.plus ia bévie
qu’il à commise, pour ne pas direl'injus-
tice, cause de tous les maux dont souffrent
les métis depuis longues années, en per-

mettant qu'on les englobât daus la confé-

surprise. Si l'on avait agià l'égard du
Nord-Ouest comme à l'égard des autres
provinces qu’on voulait amener à faire par-
tie de la confédération, les événements,
que tout le monde déplore aujourd'hui,

n'auraient jamais eu lieu. Sans se sou-
cier de prendre leur avis, on a fabriqué
pour les métis un ordre de choses tout
nouveau; on ne les a pas même avertis de
ce qui se passait puis, cela fait, on s’est
jeté à l'improviste sur leur territoire,

comme si c’eut été un pays sauvage qui

dut devenir la proie du premier occupant.
Au même moment, l’autorité, qui était en

vigeur chez eux, s’est effacée. Abandon-
nés à eux mômes, jaloux de leurs droits,
comme le sont tous les hommes libr2s, les

métisse sont organisés pour se protéger.
Ils avaient ce droit et ils out très bien fait
d'en user. Si lord Dufferin, qu’on dit être
un Lumme d'étude, véut su duuner la
peine de repasser les éléments du droit
politique, il finira par dire comme nous.
Mais il ne peut que très mal voir en se
.contentant de regarder par l'œil de M.
MoKenxio.

Lasituation faite aux métis par les pro-
cédés inqualifiables dont on s'est servi
pour leur imposer la confédération, voilà

le point important, le point capital de le
question, le point sur lequel on ne saurait

trop insister. On s'obstine à n’en parler
jamais, pour mieux donner carrière à sès

mauvais instinots.
Puisque co sont les autorités impériales

et les, autorités fédérales qui ont été, en

définitive,. la cause de tout lo mal, elles

doivent se hâter de les réparer en accor-
dant do suite l’amnistie, non pas aux

buffles de la prairie, qui n’en ont aueun
besoin, mais àRiel ct à Lépine, victime
de la plus injuste persécution qu'il soit

possible d'imaginer.
Le. Gouvornour-Général est d'opininn

que la promesse d'amnistio, faite aux
métis par les chefs de l’ancien gouverne-
ment, est invalide ; ils n'avaiont pas, dit-
il, de pouvoirs ab hoc. Puisqu’il est ques-
tion de pouvoirs ad hoc, il serait intéres-
sant de connaître quels sont ceux qui ont

été donnés au fameux juge Wood dans la
cause de Lépine. En voilà un qui avait

grand besoin de ‘pouvoirs ad hoc! Ila
‘jugé et porté sentence, trds-incompétent

‘qu'il était, ct sa sentence, invalide et nulle
in radice, est cependant regardéo comme

ayant force de loi. Il y a là quelque
chose do criant. Deux poids et deux

mesures |
Lord Carnavon, qui approuve tout cela,

ajoute que la présence de Riel on chambre
eut été une abomination, et il blâme ver-
tement les Canadiens-Français qui ont
voulu l’y voir siéger. “C’est un meurtrier,”

ditil. Sans remonter bien haut dansl'his-
toire de sun puys, le uvblo lord verra que

plus d'un poste éminent en Angleterre a

été occupé par des hommes qui avait aux
mains d’autres taches de sang que celles
dont les maïns de Riel sont souillées. Si
ce dernier, chef d'un gouvernement que

les circonstances ont rendu légitime, est

un mourtrier parceque Scott a été éxécuté
sous ce gouvernement, que dire de Pal-
mérston qui premicr ministre de l'Angle-

terre, en“ourageait ct dirigeait tous les
sicaires dont les sociétés secrètes dispo-

sait en Europe ? Et McKenzie, le grand
théoricien du régicide, et Garibaldi, son

digne élève, n'ont-il pas été publiquement
fétéson Angleterre par des députés, de

nobles Jords, de puissant ministres? Pour-
quoi donc témoigner tant d'horreur à l'as-
pect de Riel, lorsqu'on marche bras dessus
bras dessous avec les plus fameux bandits
qui vivent sous le soleil ? Il y a là quel-
que chose d'étrange.

Ah Mqu'on ne s’en laisse pas imposer!
Les paroles de lord Carnavon auront du
poids quand elles seront étayées de bonnes
raigons, surtout quand colles cesseront

d'être contredites par les actes.
: Luar.

  

Affaires Municipales.

Nous oxtrayons de ln Minerve ce qui
suit :

M. Adolphe Ouimet, avocat, se présente
dans le quartier Est. Nous avons déja
annoncé ma canditature, et co que nous

disions de lui alors, nous le répétons nujour-

d'hui, À savoir que M. Adolphe Ouimet
est un hommede talent, ot possédant toutes
les qualités requises pour faire valoir les 

façon, Je n'admets pas cela, telles sont les
graves ruisons qui servent do bases à la

dération saps les consulter, comme par |

——

droits de coux qui lui confieront ua man.
dat.

Les affaires qui:se trausignent aujour-
d'hai au Conseil, demandent que l’on y
envoie des hommes de tact, rompus aux
affaires, connaissant ‘les besoins de notre
population ; des hommes capables de sur-
veiller la manière dont se dépensent les
deniers de la ville et comprenant bien ce
que veut dire le mot désintéressement. M.
Adolphe Ouimet est. de coux-là et, comme
tel, il mérite l'appui de tous les électeurs
du quartier-Est.
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LA TAXE DES EGLISES.

Ladécision du Comité des Bills privés
de Québec, qui a repoussé la Requête de
quelques citoyens de Montréal, agissant à
Vinstigation du Witness, relativement à la

texe des Eglises et des Institutions Reli-
gieuses, a adopté sur une division de 8
contre 3 une motion exemptant les Eglises
et les Institutions de charité des taxes
municipales. Nons félicitons le comité aur
cette décision, qui est conforme aux opi-

nions et aux désirs de la grande majorité

du publie. Le Conseil-de-Ville de Mont-
réal s'était déjà pronoucé dans le même
sens, et avait refusé d'imposer les taxes

municipales anx communautés dela ville.

‘Une minorité de fanatiques, guidée par

le Witness, s'était seul opposée à cette
juste détermination. Poussée par le dépit,
cette minorité avait adressé une requête à
la Législature pour faire insérer parmi les
amendements À la charte de la Cité une
clause permettant de soumettre ces insti-
tutions aux taxes municipales. Une
requête contraire de tous les citoyens ep-
posés à la taxe religieuse, se signait aussi
dans le même temps.

Le Comité des Bills Privés a tranché la
question, en jetant de côtéla requête du
Witness et cn décidant par une motion que

les institutions religieuses doivent être

exomptées des taxes. C'est ume démar-
che qui fait le plus grand honneur au
Comité. Comme l'ont si bien prouvé les
mombres catholiques qui ont soutenu la

cause de nos institutions en cette circons-

tance, il serait indigne de la Ville et de la
Législature do se rendre aux vœux de

ceux qui voudraient prélever les impôts
sur les établissements de charité ou les
églises. Les payens cux-mêmes ne tax-
aient pas les temples de leurs idoles.

Trois membres seulement du comité ont
appuyé la requéte du Witness. Co sont

MM. Laframboise, Alexander ct McGau-
vran, tous trois de Montréal. L'acte de
MM. Laframboise et Alexander no nous
surprond pas, mais nous attendions mieux
de M. MoGauvran. Nous croyons que
ces messieurs se sont fait peu d'honneur

en cètte circonstance, ct qu'ils n'ont pas
exprimé l'opinion de la majorité de la ville,
mais seulement celle de la clique dont le
Witness est l’inspiratour.

 

t
———

La nouvelle position de Lépine.
 

Sous ce titre, le Nouveau-Monde publie

la correspondance ‘suivante, qui lui est

adressée de Manitoba. On peut voir par
cette correspondance si les cris de joie des
journaux rouges, à propos de la commuta-
tion,étaient justifiées :

Winnipeg, 31 janvier 1875
M. le Rédacteur du Nouveau-Monde,
Permettez-moi de vous dire à la hâte

que la position de l'infortuné Lépine est
changée, mais nullement améliorée. Nous
n'avions pus encore ontondu parler ici da
documents officiels sur la commutation de
sa peine, quand, hier soir, loshérif est ve-
nu l’informer bien solennellement que sa

sentence était commuée en deux années
de prison commune avec la perte pour la
vie de tous ses droits politiques.

. De suite, on lui a lié un bhoulet au pied
avec une grosse chaîne etil fut envoyé et

renfermé dans son cachot. Ce matin, on
lui a rasé la tête et commencé à le faire
travailler en traînant son boulet au pied.

Il n’aura à manger que du pain, éxcepté
unefois par semaine qu’on lui accordera
de la viande. °
Nous nous demandonssi c’est bien là le

résultat de toutes les pétitions faites en
faveur de notre compatriote ? Fallait-il
donc dépenser tant d'efforts ct de raison
pour obtonir un si mince et si maigre suc-
cis! Le malheureux prisonnier avait bien

raison de dire, que plutôt de vivre ainsi, il

aurait préféré rassasier d’un seul coup la
soif dé nes ennemis et être de suite exécu-

té.
Vendredi dernier, les orangistes se sont

rassemblés à la porte do sa prison. Ils ont
poussé des cris de haine, fait des menacos
et demandé qu'on lourlivrAt Lépine pour

le pendre. C’est peut-être là le commen-
cement de la fin.
Tout aujourd'hui semblo réuni’pourl’ac-

cabler.

Si cette sontence est justo, lo prisonnier
est donc un cruel meurtrier, un homme
barbare qui a commis le crime le'plus atro-
ec. C'est un rebelle, c'est entin tout ce
que l’on voudra bien dire. Mnis alors, quo
sont donc aussi les hommes publics du Ca-
nada, les ministres du gouvernement, qui,
en 1870, traitaient officiellement avec les
représentants et envoyés de co meurtrier ?
Que sont les Ministres d'aujourd'hui, qui

n'ont été élus par le pouplo qu'à Ia condi-

tion expresse qu'ils travailloraient pour l'amnistio ? Ne sont-ils pas aussi déloyaux,

———
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après avoir montré tant de sympathies à
des rebelles, que ces pauvres Métis qu’on
à si cruellement trompés “dans cette affai-
re? On s'est joué de la bonne foi et de
l’honnêteté de ce peuple qu’on poussait‘
dans un piêge. Mais la tache de ce dé-
ahonneur restera dansl'histoire au front
de tousles coupables. Elle instruira nos
descendants et dira aujourd’huiquellefoi|
les populations du Nord-Ouest peuvent,
Placer dans les promesses de certains hom?|"
mes politiques.
Lépine vousfait dire qu’il ne croit pas

qu’on soit capable de lui en faire assez
pour l’abattre ou le décourager.

rarement

Au Dr. Chas. Worms.

MONSIXUR,

 

Je vous suis très reconnaissant de
m’avoir donuéet fait connaître la précieuse
médecine dont j'ai fais usage, ces jours
derniers, contre le ver solitaire dontj'étais
malade.

Depuis très longtemps je souffrais et
dépérissais à vue d'œil, sans me procurer
aucun soulagement des différents remèdes
que l’on m'avait conseillé.

Après avoir fait usage d'une seul de vos
Poudres contre le Ver solitaire je puis cer-
tifier que j'ai été débarrassé complètement
du Fer Solitaire dontj'étais affligé.
Je vous remercie donc beaucoup, espé-

rant que ce certificat pourra servir au
soulagement d’un grand nombre de person-
nes qui souffrent de la même maladie.

Je suis,
Monsieur

Votre très humble serviteur.

Tuomas DEsNOYERs.

Du Département des Postes, à Montréal,

Montréal, 15 Fev. 1875.

 

Faits Divers
 

—M.Charles Garnier, architecte de la
bâtisse du nouvel Opéra, à Paris, n été
fait officier de la Légion d'Honneur.

—La brochure que M. Gladstone a pu-
bliée contre le Pape, a produit de curieux
résultats en Angleterre. On ne connait
pas lo but que se proposait l’ex-premier
ministre du cabinet anglais, en attaquant

ainsi les catholiques. En tout cas, si son
objectif était de mettre un terme aux con-
versions à la foi catholique, il a obtenu
exactement le contraire de ce qu'il eapé-
rait. En effet, depuis la publication de
estte brochure, les conversions n'ont fais

qu'augmenter, ‘et Mgr. Capel, à lui seul,
a regu l’abjuration de dix personnes, au
nombre desquelles se trouve M. Alfred
Newdigate, récemment ministre protes
tant à Kirhallan, dans le Derbyshire. M.
Newdigato a accompagné sa démission

d'une lettre daus laquelle il déclare que
sa ferme résolution provient de sa ferme
conviction que la seule véritable Eglise
est celle dont Rome est le centre. La place

qu'il a ainsi abandonuée pour rentrer dans
le giron de l'Eglise catholique, lui rap-

portait annuellement 7,500 francs de trai-
ement fixe, sans compter le casucl,

==La librairie Didot de Paris vient de

publier une nouvelle édition illustrée de la
Vie de Jésus-Christ, par M. Louis Veuil-

lot. Mgr. Nardi a présenté à Pie IX un
exemplaire richement relié de ce magni-
fique ouvrage. Le Saint-Père a béni l'au-
tour et l'éditeur du livre.

——Le Monde du 16 janvier rapporte que
dansla grande séauce annuelle tenue der-
nièrement par la Société do géographie de
Paris, sous la présidence de M. l'amiral

La Roncière le Noury, le Père Petitot,
missionnaire de la Congrégation des

Oblats de Marie, a pris la parole pour ex-
poser à l'assemblée le résultat de scs tra-
vaux et de ses découvertes dans le Nord-
Ouest de l'Amérique Britannique. Le
Révd. Père Pctitot à passé treize années
de son existence au milieu des tribus sau-
vages du Nord-Ouest, qu’il évangelisait.
Il est retourné en France, non pourse re-
poser, mais dit le Monde, pour faire éditer
un dictionnaire cn six dialectes parlés par
les Indicns au milieu desquels il vit. L'ou-
vrage que le Révd. Père Petitot fait pu-
blier, cat le fruit de longues années d'étu-
des et d'observations,

—Le Canadien nous donne les nouvel-

lex suivantes du fameux baron Adolphe,
qui a été arrêté à Québec, il y a quelque
temps:

u« Parti de New-York par le paquebot
Lessing, le fameux baron est arrivé à Ply-
mouth, Angleterre, le 10 janvier dernier,
accompagné de MM. Peters et Spence.
Ceux-ci considérant commo suffisantes les

preuves quo Taschemacher a données d'un
sincère repentir, ont décidé do lui épar-
gner dix années de bagne, que ne mar-
querait pas de lui infligor la justice fran-
gaise. Lo baron devra, paraît-il, donner

en échange do sa liberté, à MM. Possel &

Cie. la part d'héritage qui lui reviont de
sa famille. »

Brulalité. — T1 paraltrait que samedi
après-midi deux informours ‘se seraient

présentés chez un épicier de la rue Latour
pour avoir un verre de boisson, et qu'en l'absence de son mari, la femmede l'épi-

|
cier aurait répondu qu'il ne se vendait pas
de boisson au verre «ans son établissement.
Là-dessus les informeurs se jetèrent sur la
femme et lui infligèrent toutes sortes de
brutalités et demandèrent encorent à plu-
sieurs reprises qu'on leur servit à boire.
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Deslistes sont maintenant ou-
vertes au Bureau du Franc-Par-
leur, et tous ceux qui désireront
s’en procurer seront les bienve-
nus s'ils veulent bieñ s'adresser

à nous.

 

L'Echo du Canada
Touroal Miustré publié en langue française à

ELSseulJournal français Illustré publié aux

pété$2.00 par an.
Une cople sora adressée gratis ot franco à ceux

qui nous feront parvenir leurs ndresses.

BEAUGRAND & RICHARDS,
33, Broomfield streot,

Boston, Muss.
Montréal, 8janvier 1875, —16

 

Acte concernant la Faillite de 1869.
 

Dans l'affaire de Dame Anophiette Dansereau commer-
çante, de la cité de Montréal, épouse dûment séparée

* Quant aux biens de M. Louis St. Louis, commerçant,

du mêmelieu, de lui dâment et spécialement autorisée
à l'effet des présentes, la dite Dame St. Louis, faisant

affaires sous les noms etraison de A. D. St. Louis.

Faillie.

ai été nommé Syndic dans cette affaire.

Les Créanciers sont requis de produire leurs réclama-
tions à mon Bureau, sous un mois, et sont aussi par le

présent notifiés de se réunir À mon Bureau, No. 97, Rue

St. Jacques, en la Cité de Montréal, Mercredi le 17ième

jour de Février prochain à 4 heures p. m., pour l'examen
de la Faillie et pour l'arrangement des affiires de la
Faillite en général.

L. JOS. LAJOIE,

. Syndic.
24Montréal, 13 janvier 1875.

Acte de Fa'llite de 1869

Pro odoaQuél coun SUPERIEUREvince de Quôbe A
District de Montreal: |

Dans l’affuire d'ISIDORE CLBVENT, Commer-

cant do Montréal, cl-devant fulsant affuiro

sous les nom et ralson de “CLEMENT &
FRERE."

Failli.

Lundi, 10 vingt-douxiôème jour de février pro-

chain, le soussigné (ora application à la dite
Cour pour sa décharge on vertu du dit acte.

ISIDORE CLEMENT
par

OUIMET, 8T. PIERRE & AUGE,

Ses procureurs.
Montréal, 13janvier 1876. 17-am.

 

Birdalta } Acte de faillite 1569

M. ALEXANDRE ADAM WILSON, marchand
ferronnior de.Montr6al,

Foilli
. V8,

STEPHEN HATHOMPSON,

Syndic

A tous ct chacun des déditoura du dit faiiil
Alexandre Adam Wilson,

Avis est par los présentes donné à tous ceux
qui sont endettés envers lo dit failli, soit pour
marchandises & eux vendues par le dit failli, soit
pour billets ou obligations pur cux consontis,soit
pour toute autre cause, quo les crénnces et tous
droits d'actions quo le dit fullll possédnit contre
cux ot chucun d’cux ont 68 duement vendus,
cédés et transportés & JamosThomson otEdward
Rob,tous deux deIn cité ot du districtde Montréal,
marchands et y falsant affaires on socleté sous
la raison sociale de “ James Thomson et Cie,”
en vertu d'un acto de vente ot transport. fait ot
passé à Montréal devant Me. John If, Isancson,
notaire, par le dit syndic Stophen II, Thomson
aux dits Messiours James Thomson ot Cle. on
dato du quinze juin dernier (1874).

Donnd à Montréal, sous notro soing, co tronto
Janvior mil huit cont solxante-quinze,

LONGPRÉ & DUGAS,

Thomson ot Cie.
Montréal, 9 févrior 1876, 23

 

No.
Province doGQuébec COUR DE O1
District de Montréal. { CIRCUIT

MARTIN LEFEBVRE, monuisior de Mentrénl,
Domnndour,

vs.
AMBROISE N. GELINAS, du mime leu,

Défendonr,
L6 dix-huitiôme jour de février mil huit cent

soixanto-ot-quinze,à dix houres de l’avant-midi,
on 1a cits do Montréal, nu domicHo du dit Péfon-
deur, 502, Rue Ste. Catherine, seront vendus nu
plus offrant et dornior enchérinsour,ob pour ar-
gont comptant, tous ses bions moublos saisis on
cette cause, savoir : Eplcerion, Vins, Liqueurs,
elo.

Montréal, 0 février 1875 ROCHDESJARDINS, I.C.8.
6

Je, soussigné, L. Jos. Lajoie, de la Cité de Monti éal,

Procureurs dos dits Mossieurs Jamos |

mr
Rx

 



VoL. V.

Le Conoile d’Amiens.

XXI

Ayant entendu de si nombreuses, de si graves et#de si respec-
tables autorités qui déposent eu faveur de la réforme chrétienne,
de l’eneignement, l'on ne devra pus s’étonuer que des concile»
provinciaux- ‘aïeut regardé comme un devoir de ‘premier ordre

d'en prescrire et d'en presser la mise en.pratique, C'est ce qu’a
surtout fuit le concile d'Amiens, tenu le 15 janvier 18537 soùs
la présidence de Son Eminence le cardinal Gousset.
Ce concile a beaucoup appuyé sur l'éducation de la jeunesse,

et, dans les règles qu’il donne à suivre en cettematière, il nefait
rieu autre qu'exposer la méthode chrétienne. Malgré les intri-
gues que les adÿersaires ont fuit jouer à Rome,.ses actes et dé-
crets ont été confirmés par autorité apostolique. . Le témoignage

du concile d'Amiens, dans l'importante question qui nous occupe,
est donc d'un poids considérable, et bien aveugles et bien entêtés
seraïcnt ceux qui, après avoir comparé:ses prescriptions sur l’en-
seignement avec les pratiques dela vieille routine, que nous sui-

vous toujours commesi nulle protestation ne s'était fait eutendre,

prétendraient que tout va pour le mieux, et que les quelques mo-
difications qu'il est convenable d'opérer sont ‘insignifiantes au
fond.

Voici d’abord quelles sont les règles générales'que pose le con-
cile d'Anuiens, relativement aux études :

« Le principe fondamental, qui doit présider au régime des

écoles, c’est que l'éducation a pour but de former les jeunes gens
à la vie chretienne surtout, et cn même temps à la vie civile et

aux sciences qui s’y rapportent. Les colléges, qui sont pour les
enfants comme une sccoude famille, ne doivent pas satisfaire
moins parfaitement à ce devoir que l’éducation domestique à la-
quelle ils supplient. Pour que les écoles soient vraiment diri-

gées vers cette fin, il ne suffit pas que les jeunes gens assistent
aux instructions religieuses qui leur transmettent lu connaissan-

ce des vérités surnaturelles, mais il est nécessaire -en outre, que
les leçons qu'ils reçoivent dans les classes, non seulementnenui-
sent pas à la culture chrétienne des esprits, mais lui servent, et

lui profitent, de sorte-quolareligion soit. comme une die“qui| à
donne le mouvement à la masse des études ct so répande dans

tout le corps de l’enseignement. Cet ordre a dû sans doute être
toujours suivi duns l'éducation de la jeunesse ; muris les condi-

tions du temps présent.l'exigent plus strictement encore, car il
n’est rien que l’éducation ne doive tenter pour rendre les jeunes
gens fermes ct robustes dans la foi, puisque, au sortir des écoles,

ils gont entourés de tous côtés par les séductions et les assauts

des mauvaises doctrines. Dans cette organisation chrétionne dés
études, il faut porter une attention spéciale sur trois grandes par-.
tics de l'enscignement, qui embrassent les lettres, l'histoire et'la
philosophie. Leur sage direction dépend d’une vérité que les
professcurs doivent méditer avant tout, ct sur laquelle roule toute

éducation chrétienne, savoir, que l’ordre naturel ct l'ordre surna-

turel, quoique essenticllement distincts, son tellement unis chez

1 es chrétiens, que par suite de cette union l’ordre naturel reçoit
de l'autre des lumières supéricures, qui le pénètrent et le perfee-

tionnent de diverses manières. Et d'abord, dans la littérature,
on voit briller les éléments du beau naturel, que le génie de l’hom-
me perçoit ct élabore par ses propres forces. Ce genro de beau-

tés s0 fait remarquer dans un grand nonbre d’ouvrages païens, où
il consiste, cn grande partie, dans un soin exquis de la forme et

dans un art merveilleux. Mais, après que l'Evangile eut éclairé
et échauffé les âmes, lorsqu'il eut ouvert à l’intelligence et''au
cœur de l’homme des régions plus hautes ct de plus vastes espa-
ces, on vit apparaître un nouvel ordre dé béauté surnaturelle,

qui, plus sublime en soi, perfectionne la substance del’autre or-
dre, ct, tout cn recevant les formes du beau naturel, produit
néanmoins sa propre expression, comme le preuvent une foule de

livres, de poëmes et de discours, dans lesquels éclate ln majesté
du génie chrétien. Les professeurs ne doivent ‘donc pas expli-
quer les monuments de la littérature païenne sans exposer aussi
les principes et les modèles de la littérature chrétienne, eñ ayant
soin de bien faire remarquerl'influence des élémonts qui lui sont
propres. II faut en dire autant de l'histoire. Onretrouve chez

tous les peuples les éléments naturels de la société civile, savoir:
la famille, le mariage, les relations des parents et des enfants,.-la
distinction des riches et des pauvres, les droits publics ct privés,

le pouvoiret l’obéissance et tout ce qui se rattache à cet ordre de
chose. Mais il est évident que chez les peuples éclairés par, la.
lumière surnaturelle de l'Evangile, ces termes ont une significa-
tion, à certains égards,différente de celle qu'ils avaient dans les

 

ténèbres du paganiame, ct que ln notion chrétienne ‘de ces élé-:
ments sociaux, non seulement diffère beaucoup des idées corrom-

pues qui dominaient chez les païens, mais aussi qu’elle «est, bien.
supérieure aux notions même justes qu’ils pouvaient concevoir
par la seule lumière naturelle. D'où il suit que’les8principesde
la société civile, élahcrés ot comme thatisfornién|par la vertu ‘de

la révélation évangélique ; ont été élevés à un degré supérieurdels
dignité et d'excellence. Quo les professeurs, ‘d'histoire’'épar,,
gnent donc aucun soin pour faire saisir graduclloment3à leurs

élèves cette union des élemonts naturels ct del'élément:purnatu-
rel, ninsi que les merveilleux offets qu’elle a produits. Quantà
la philosophie, il y à sans doute, dans les écoles catholiques, plu-
sicure éléments que la jouissanco de l'esprit humain a fournis

même aux philosophes pafens ;; mais ily qua d'autres qui ne
dériventpas de cette unique source. Il est très-faux de dire que
l'enscignement de lu philosophie soit chez nous le produit ‘de lu
seule raison naturelle ; car d’abord les professeurs ont, dansla
doctrine catholique, une règle qui leur indiqueles thèses à - reje

tor, ct qui les avertit en outre que tul ou tel raisondement ren-
ferme quelque chose de vicieux, par cela mêmequ'il conduit à

des conclusions contraires aux dogmes. De là vient que, daos
ls écoles catholiques, il y a un parfait et solide accord pour
démontrer philosophiquement plusieurs vérités, sur lesquelles on
ne trouve que le doute ou los plus grandes discussions’ dans les
écoles qui n&o marchent pas à la lumière de la foi. Coux done
qui soutiendraient que les leçons de philosophie, dans les colléges
catholiques, doivent être faites detelle sorte qu'on s'y tienne en
dohors de la lumière surnaturelle, rôveraient une abstraction pu-
rement fictive, ou, si cette abstraction avait réellement lieu, l’en-
rcignement philosophique, perdant l'unité qu'il y à dans nos éco-
les, s'éyurerait à la suite de doctrines diverses ct étrangères (S.
Paul aux Hébreux, XIII, 9), et le plus souvent sc luisserait
emporter à tout vent de doctrines (S. Paul aux Ephésiens, IV,
14), commeil arrive duns les écoles soustraites à notre influence.
Enscéond lieu, il y a plusieurs vérités sur Dieu ct scs attributs,
sur l'origino de l’univers, laProvidence, la religion, les vortus, la
fin do l’homme, que Ia philosophie chrétienne cat unanime à dé-
montrer, tandis qu'avant l'époque où la lumière évangélique. s'est:
levéo sur le moude, lu sagesse païonne ne possédait pas ces vérités
de premier ordre ct ne sungeait pas même à les chercher. Enfin
les Pères dol'Eglise, les théologiens les plus éminonts ct quelques
illustres philosophes ohrétions, en ombrassant l'ensomble des vé-
rités, en contemplant leur irradiation réciproque, sont agrivés|.
par là, comme on le sait, à‘docs conceptions de,l'ordre le plus éle-
vé, qui ontfait pénétrer, même dans les questions philosophiques,-

BEFRANC-PARLEUK.

les rayons d’uneplus vive lumière. La philosophie ayaut donc des

relations multiples avec lu lumière surnaturelle, étant dirigée,
vivifiée et agrandie parelle, on livreraît l'esprit des jeunes gens

d'une bien duygereuse illusion surles forces de In raison, sizl’en-
sèignemeut étaitconçu de telle sorte qu’ils pusseut attribuey Ma
seule opérationdela raison le bon emploi, les progrès et lu od
tion de l'enseignement philosophique dans nos écoles. Lest pro-
fesseurs doivent donc leur faire comprendre que cette science, à
‘divers.égards, n’estpas chez nous celle qu'un philoséphe forme-
rait parle seul secours del'esprit humain, mais celle que la théo-
logie, fondéè sur”la révélation, éclaire, régularise et complète.

jouter des avis particuliers qui répondent avec plus de précision

aux besoins de l'éducation à votre époque. »

Les Pères du concileentreut ensuite dans plus de détails;

voici ce qu’ils disent des études littéraires et comment ils enten:,
dent qu‘elles ge fassent. Ecoutons attentivement, et voyons_¢é
quenous aurions à faire si nous voulions agir en conscience.

« Dans le concile de Soissons, continuent-ils, nous avons déjà

réglé plusieurs choses touchant les études.
quel soiu ct dans quelle mesure proportionnée à l'âge des- élèves
l’enseignement sacré doit être donné. ‘Nous avons aussi. recom-
mandé de grandes précautions à l’égard‘deslivres. On doit:as-

surément continuer à se servir des ouvrages les plus célèbres des

auteurs païens ; la force de l'esprit humain qui brille dans ces

d'étude a été fort utile aux plus grands écrivains chrétiens. Mir:
il ne faut admettre ces livres dans les écoles qu’après qu'ils oùt
été expurgés de tout ce qui pourrait offenser une âme chaste. Dé

plus, en expliquant les monuments delalittérature profane, des.
professeurs doivent snisir toutes les occasions de faire ressoËtir
par la comparaisou la supériorité des doctrines du christianistre-=
ils doivent aussi puiser fréquemment à des sources chrétiennes

les sujets de composition qu’ils donnentà traiter aux élèves dans

les luttes scholastiques.
livres et à la manière dontils doivent être répartis, ‘nous avons

déjà touché cettte importante matière auconcile de Soissons, lors-
que fous disions- qu'il’ fallait sans dbitedonner uno large place
aux écrivains de l’antiquité dansles études classiques, muis qu’on

ves, surtout daus les classes supérieures, de nombreux cxtraits-

des'saints Pères et des docteurs de l'Eglise. Oette prescription
commençait déjà à développer le principe d'une restauration heu-

reuse ; car, dans ces matières, il faut procéder graduellement, et

grecs et français écrits avectalent, doivent être adoptés, soitpar

extraits, soit entiers,s'ils nesontpastrop longs ; et que cettemesure
doit être exécutée detelle sorte que les Ames desjeunesgens soient
abondamment«breuvés de ces caux vivifiantes dansle cours de leur

éducation littéraire, et qu’elles puisent assidûment l'esprit chré-
tien dans un commercefumilier avee ces autears, Et en cffet

si l’on fait attention A I'influenco contagicuse de ce siccle,. il està

craîndre que ces jeunes intelligences ne puissent’étre! peddant

plusieurs années, dans un contact Journalier |avec, les -; maximes,
“les exemples et l’esprit de la littérature pañenne, sans que bien
souvent la constitution chréticune des âmes ne ‘soit affuiblie en

respirant cette atmosphère, et, qu'au sortirdes. écoles, clles rie

soientpour cette raison, trop peu en état de irépousser les séduë-

tions des mauvaises doctrinas, À moins que, grâce à la sago- fré-
quéntation des auteurs chrétiens, une inspiration. religieuse, tou,
jours vivante, n'ait continusllement agi sur elléspourles fortifier

Il faut remarquer en outre que beaucoup d'enfants, admis däns
les établissomonts d'éducation, viennent do famillesmédioercment

miliou d'une société qui ne s'appuieie plus,comme autrafois, sur,

les institutions catholiques ; qu’enfin, livrés -à des études ou à des
fonctions d'où la religion est maintenant ‘absente, ils:‘fout privés |
des secourspuissants au moyen desquels, dans,‘Tes’sidelés passés,
l'éducation chrétienne de la jeunesse adulte sc . continuait ‘jusque
dans la virilité. Pour cette raison, quand elle  scrait seule, il

faut profiter avec plus de prévoyance des précieuses atinées pas:
|é6esau collége ; il faut que, même dans l’enscignement littéraire,
‘enfance soit CONTINUELLEMENT NOURRIEde notions; de senti-
ments et d'ecemples catholiques, et que l'ams tendre dés adoles-,
cents, jotéo dans un moulo chrétien, en: Téçoivé " profondémient
l’emproioto à l’âge où elle offre le moinsde résistance”Ala forme’
qu'on doit lui imprimer. Nous sommes persuadés que ectte ma-
nière d’enscigner peut être adoptée comme salutaire,” ‘sans qu’on,
fasse injure parlà aux usages reçus pendant, une longue sério
:d’années dans les colléges catholiques. Lies annaleside - l'Eglise,
nous font voir en effet que bien des choses qui,à' cértaince pos
Qjues neprésagent rien de funeste, devicnnett”cn;gain
choses.sont,changées, dangereuses ou même nuisibles.“à
-des choses, Don mauvaises par elles-mêmes, qu’il est bon:detolé
Toretet même de régler, de peur qu‘elles.ne viennent à être cprrom-
,pues’par les.plus graves abus. T!'y cD'a beaticoup €qui, - confir-

ir

jusqu’à ce qu'on ait suffisamment préparé lesvoics à unordre de
choses plus salutaire. Après avoir posé ces principes, qui ticn-
‘Hént-à l'éssetice de la méthode à suivre dans l’enscignementdes
lettres, nous laissons de côté les questions littéraires, dont nous
n'avons pas à nous occuper. Nous . voulons seulement;repousser
des assertions injuricuses A 1'Ejlise que nous avons vues se pro-
duire à l'occasion des controverses qui ont eu Jitu. LI n’est ‘pas

ennomis de la religion catholique, qui, pour recommander l'em-
ploi À peuprès exclusif de ln littérature païenne danslescolléses,
affectent de mépriser comme barbare la :langue qu'on: retrouve
dans lesmeilleure écrits des Pères, et qui a ‘été consacrée parla,
liturgie mêmede l'Eglise. Ils ne comprennent pas Qu'en conser-
vant les élémonts ct les locutions de l'idiome antique, l’Eglise a
formé avcc oux une langue élaborée detelle sorte qu’‘elle sadapte
d’une manière intime aux sentiments chrétichs et aux objets qui
les inspiront.” Ces écrivaints devraient rougir -d'outrager cette
sninte Mèro qui, héritière et gardienue de la parole divine, s'est
toujours montrée la nourrice soigneuse ct la sage protectrice de
toutes les sciences humaines qui servent à disiper la barbarie.
"Bloignons done de nos écoles une assertion également fausse et

leurs âmes, n ‘
Ainsi donc, expurgation parfaite des autours païens à mottre

entre les mains des jeunes élèves, cnscignement chrétion du, ces
auteurs, large place accordée aux auteurs chrétiens, enscignement
profondément catholique dans toutes sos parties, voilà .ce quo
prescrivent les Pères du concile d'Amiens. Bien téméraires ceux
qui font la sourde orcille 4 tant de voix autorisées, prétundant
qu*il faut continuer d’enscigner comme, ont enscigné nos'devan-
ciers ! On sait pourtant s'affranchir deJourjjoug et::s'écarteride
la voic qu’ils'ont tracée quand leurs traditions viennent contre-
carrer la liberté do nos allures ! IL +;

“Lin,
i a continuer): * * "! is x

Après avoir posé ces règles générales, nous jugeons à propos d’a-

Nous avons dit avec?

écrits est un véritable don de Dieu, et il cst certain que :co genté

Quant à ce qui concerne le choix- des|

devait aussi prendre grand soin de mettre sous les yeux des élà-

avec maturité. Le moment est venu de compléter cet ordre.d

‘Nous estimons qu'un grand nombre d'ouvrages clifétiens, latins,

les]. Montreal,$ Fovrier 187.
hien, -

méés par l'usage, ne doivent pas être réformées prématurément

possible de passer ici sous silence l'opinion de quelques écrivains|

indécente ; clle offenscrait les orcilles des élèves et scandaliserait
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SUPERIE 5.
: District ce {Quitwe. COUR SUPÉRIEURE

DAME ELLEN A. MAHAN,de lu Cité et du
District de Montréal, épouse commune en biens
de Edmond L. Ethier, dâment autorisée à ester
en Justice,

Demanderesse,
vs

EDMOND L. ETHIER, restaurateur, de Ia

Cité et du Districtde Montréal,

} Défendeur,

.Une action en séparation do blons, n été Inten-

tée pur lu Dumanderosse en cette cause, le dix-

neuvième jour de Novembre dernier.

ARCHAMBAULT et de SALABERRY,

Avocats de la Damunderesse.

Montréal, 23 Décembre 1875. er-22

 

Provincede Quabec. ( >
Distrietde Mentréat, | COUR SUPERIEURE.
DAME ELIZE LAMBERT, do la Cité et du

Distriot de Montréal, épouse commune en blons

‘de Camillo Grégoire Bourgeois du même lleu et

dOmient autorisée a esteren Fustice,

Demanderesse.
vs

CAMILLE GREGOIREBOURGEOIS do lu
Cité ct du District de Montréal,

Defendeur,

Une action en séparation de biens n été Insti-
tuée par ln Demanderesso en cette couse, lo 16

de Junvier courant,

r ARCHAMBAULT ot de SALABERRY,

Avocats de la Demanderesse,

Montréal, 27 Janvier 1875. ef-22

. ACTE DE FAILLITE DE 1569.
! CANA
jErovinee dePence.
‘District de Mont=éul.

Dans l'atfaire d'USSIUS B. LABERGE, de la
i cité de Montréal, Commerçant, tant en son

nom propre et privé nom que comme ayant

fnit commerce et afliiire en société avec

MAXIME PREVOST, à Montréal, comme

éplelors, sous les nom et rulsonde U. B.

Luborge et Cle,

 

JeoCOUR SUPERIEURE.

Failli.

J Lund], lo vingt-deuxlèmejour de Février pro-
chain,le soussigné demandors à In dite Cour sa

décharge en vertu du dit acte.
Montré »}, 13 Janvier 1575.

USSIUS IL LABERGE.
Par OUIMET, ST. PIERRE & AUGE,

Ses procureurs ad litem. ef—17

ACTE DE FAILLITE DE 1869.
Province de Québec,
District de Montréal.

 

| COUR SUPERIEURE.

In re : ULRIC CILAREST & EMERY CHA-

sh Faillis.
Los soussignés ont disposé au Burcau de cette

Cour un acte de composition et de décharge exé-

euté par la majorité requise de ses crénnelers,

et Mereredt, le dix-septième jJourde Murs pro-

chaîn, (18765) 11 s'adresseront à la dite Cour pour
on obtenir une ratification de lu déshurge cffec-

tuée en leur faveur.

’ ULRIC CHAREST,
EMERY CHAREST.

Par LORANGER, LORANGER & PELLETIER
Procureurs ad dite.

Montrénl, % Janvier 1875.

Acte Concern'utla Faillite de 1609.

cf-a(ps-20

 

 

individuellement que commu ayant fait affus-

res sous les nom et raison de Dickinson & Ben-

nett de Montréal, commorcant.

Failli.

Le faiiii m'a fait une cession do ses biens et

effets, et les créanciers sont notifiés do s'assem-

bler à sa place d’allitires dans InCIté de Montréal,

Lundi 1e vingt-deuxième Jour de Février, à Onze

heures n. m., pour recovoir l'état do ses affaires

et nommer un Syndic.

’ L. JOS. LAJOIE.
Syndie par Interim.

Montréal, 3 Février 1876. bs-24

 

Acte concernant la Faillite de 1869.

Dans l’affaire de RORERT DAWES de Montréal,

Fuilli.

Le faillt m'a fait uno cossion de ses biens et

oflots, et les créanciers sont notiflés de s'ussem-

bler àu placo d'affaire No. 10 rue St. John, dans

ta Cité de Montrénl, 1e 23 Février 1875 à 11 heures
nm. pour recevoir l'étatde ses affuires et nom-

. mer un Syndie,

+

L. JOS. LOJOIE.

Syndicpar Initevim,
bs-21

 

Acte coricernantla Faillite 1869.
Dansl'affaire de Louis St. Louis, de 1a Cité de ‘Montréal,

comns:erçant.

 

Failli.

Je, soussigné, Le Jos. Lajoie de la Cité de Montréal,

ai été nommé Syndic dans cette affaire.
Les Créanciers sont requis de produire leurs réclama-

(tions à mon Bureau, sous un mois, et sont aussi par le

présent notifiés de se réunir À mon Bureau, No. 97, Rue

St. Jacques, en la Cité de Montréal, Mercredi le dix-

'séptidme jour de février prochain à 3 heures p. m. pour
"l'examen du Failli et pour "arrangement des affaires de la

Faillite en générale.

: L. JOS. LAJOIE,
Syndic.

Montréal, 13 janvier 2875. 24

 

N
Provineode€Québec.
District de Montréal.

DAME DELIMA CHAGNON, de In cité et du
District de Montréu, épouse d'Alexandre
*Vé6zina, selller, du m me lilou, ot duement

autorisée par le Juge à ester on Justice aux

fins dos présentes,

jesCOURSUPERIEURE.

Demanderesso
Vs.

Le dit ALEXANDRE VEZINA,
Défendeur

Avis est donné que la Domnn-cresse a intenté

Uno action en séparation do corps ot de biens
Contre son mari lo'Défendour.

Montréal, 30 Janvior 1375,

OUIMET, ST. PIERRE et AUGÉ,
Avts. do In Demandoresse.

am.—23

ATE DE FAILLITE DE 1569.

 

CANA
ProvinceNnQuébec,3 COUR SUPERIEURE,.
District de Montréal.

Dans l'affiro de DAME ADÈLE ROLLIN, Mnr-
chande Publique,

Faillie.

| Mercroeil, le dix-soptième jour de Mars pro-
chain, ln soussignée domandera a la diteCour,
sudécharge on vertu du dit acte,

ADELE ROLLIN,

Par DOUTRE, DOUTRE & HUTCHISON,
Ses procurours, adHem.

Montréal, 20 Janvior 1875. of-22

Dans V'slialre de JAMES DICKINSON, tant

SD—
Avec cette somme on pout acheter un

Billet 4 Prime ayant droit d'Hypothè-
que Privilégite, do la Compa-

gnie d’Exhibition indus.
trielle de New-York.
 

Cou Billets sont émis dans le Lut de prélever
dus fonds pour l'érection d’un édifice dans lu
Ville de New-York, pour servir contime

Marché Perpétuel pour le Monde ‘
Entier,

refuge permanent of tout manufacturier peut

exhlber ot vendre ses effets, el où tout brévets
peut montrer son invention; centre d'Industrie
quil sorn d’un grand avantage pour tout le pays.

Dans ce but, In Légistature de l’Iëtat de Now-
York a accordé une charte à un certain nombre

de nos marchands les plus riches ot les plus

respectables, et ces Messieurs out acheté hult

loplns de terre de grand prix dans In Ville do

New-York. Léditice que l’on veut ériger aura

sept étages (150 pieds de haut), sorn surmonté

d'un magulique dome, ct couvrlra un espace de
22 acres. 11s sera constrult en Fer, Briques ct

Verre, ot à l’épreuve du feu. Les billets, qui
sont de $D chacun, sont garantis par une hypo-

thèque privilégiée sur ln bâtisse et le terrain;

ct afin de les rendre populaires, low directours

ont décidé d’avoir des tirages trimestriels de
$160,000 chacun; cette sonrme étant l’intéret du
capital prota,

Quiconque à un billet «doit recovolr au moins

$21.00; muls Il pout avoir

$100,000?

ou $35,000, ou $10,000, ou $5,000 ou

$3,000, &e., &e. .

30 Tirage Premium, lor Murs 1375.

4e Sérle (lu Tirage, & Avril 1875

qui aura lieu Lundi, le 4 Janvior, 1875.

PRIME-CAPITAL $100,000!
Ces Tirages ont licu tous les Trols Mois, et tous

les billets y participent 6ventuollement,

Adresses pour billets et Information comple,

MORGENTHAU, BRUNO & CO.,

Agents Financiers,

23, Park Row, New-York

Tiroir au Bureau de Poste, 39.

Remettez par Truite sur les Bungues de la

Ville de New-York, par Lettre Enrégistrée ou
par Mandnt de Paiement de l’oste.

Les retards sont impossibles avec ce plan.

A" On rocoit des nnplications pour agences.

Montréal, 2 Décembre, 1874. em-l1  

No. 27

Choisy, 24 nov, 1874,
Pnroisse St. Laurent,

E. H. Goff, écuier, dirceteur-gérant.
Société d'Assurance Agricole

dienue. ;
Cher Monsieur,

J'ni le plus graud plaisir à reconnaîtr
lu célérité nvec laquelle vous avez réglé ct
payé les pertes que ‘j'ai subies par le, fou,
de quelques-unes de mes bâtisses sur mu
terre de Choisy, à St. Laurent. . Le tout a
été terininé trois jours après avis donué de
l'accident.
Jo ne puis que me féliciter de m'être as-

suré à une Compagnie aussi recommanda-
ble sous tous les rapports.

Veuillez me croire

Votro cto., ote., ote.,
J. C. Bruneau.

Cana-

 

Edward C- Goff Ecr., Directeur i:érant
de la Compagnie d'Assurance du
Canada, ampagnie

Cher Monsieur,

Au nom de mon paroission,M,“ Benja-

min Villeneuve dont la résidence, que je
lui ni vendue le printemps dernier, a été
détruite parle feu, il y n quelques jours, je
vous offre de sincères remerciements de la

manière prompte et honorable dont vous

avez rûglé ses réclamations, et en m@me
temps je désire vous féliciter de votro
habilo direction de votre compagnie, de la
promptitude que vous mettez À rogler les
réclamations ct surtout du succès qui a
couronné les efforts que vous avez faits

pour engager nos cultivateurs à protéger
leurs propriétés par une police d'assuran

‘| ce.

Je prends grand plaisir à recommander
la Compagnie d'Assurance Agricole du

Canadu à nos eultivateurs comme une
compagnie sure ct digne de confiance, et
j'espère que le publie en général lui'don-
nora l'encouragement que, suivant moi, clle
mérite à juste titre.

Votre dévoué,

Joun Frrrougr.

      

 

 

 
 

    

recevoir des

RISQUES

 

contre l’incendic à Cony
des conditions excep- Ly
tionnelles
Les Pertes, quand elles ont lieu, sont

payées sans délai.
C. O. PERRAULT, Gérant pour le District 

. ayez unert tiell £ Canadienne et en de-

hors descombinalsons tendant àéleverles tauxd'assurance

CAPITAL: 83,000,000

DIRECTION LOCALE:
THOMAS WORKMAN, Fer.

AmAanrx Jono, fils, Ecr., M.D.

Est Mauntox Cuvistatt, For.
prête ( 4Se Gxo. D. Frunign, Ecr,

: le District de Montréal.
BUREAU: 13, PLACED’D’ARMES, MONTREAL

    Tnos, Trrrix, Ecr-

  AL ra 203 at, UE JS auvion 18i,

 
 

D'ASSURANC
DU CA

Capital.........

EDWARD II.

Col. A. C. DeLornisienr Marwoon,
Montréal.

Rêv. P. LrnLANcC, (Evêché,) Montréal.
A. Dtssarniss, Écr., M. P., Montréal.
Wu. Axous, Ecr., Montréréal,

Président, Comp. do papier du Canada
J. B. Poutior,Ecr., N. P., Rivière du

Loup.
L. Mouteun, Ecr., M, P. P., St. Jean.

Président de la Banque de St. Jean.
G. Bany, Ecr., M. P., Jolietto.

olices ot d’affaires ici pour le compte de

rable ‘très-avantageuxy

gnie, ont décidé d'élever1e fonds-capital à

l’augmentation du Founds-Capital.

Montréal, 17 mars 1874.   

LA COMPAGNIE

—_——

BUREAU:

No. 245, Rue St. Jacques, Montréal

PRÉSIDENT:
Col. ASC. DeLOTBINIERE HATWOOD; DA.a.

 

VICE-PRÉSIDENT : 2° 0

Wm. ANGUS, Ecr.

DIRECTEUR GERANT ET SECRÉTAIRE:

 

DIRECTEURS:

Col. A. A. STEPHENsoN, Montréal.

L. B. A. Crautanois, Ecr., Laprairie.
Cus. Frs. Paixonaun, Eer. M.D

| L. G. Buais, Ecr., Montmagny. .

Cette Compagnie est organisée pour le but exprès d'assurer les propriétés des
Cultivateurs et les résidences privées, ot les Directeurs sont décidés àlimiter
strictement ses opérations à cette branche d’affiires, évitant ninsi les lourdes
pertes des grands incondies et les risques hasardeux.

 

Un arrangement donne à ln Compagnie le bénéfice du renouvellement des

N.-Y., co que met du méme coup la Compagnie en possession d un fond considé-

 

Les Actionnaires, à l'assemblée générale tenue hier aux Bureaux de Ia Compa-

ouverts au Bureau do. ln Compagnie, pondant los soixante jours prochains (à
moins qu'ils ne soient formés par le Comité Exécutif) pour In souscription de

Les Capitalistes et autres désirant fire nn
placement sûr sont respootueusement invités à- 80 présenter au Buroau, de la
Compagnie pour s'assurer des avantagesofforts.

tr

E AGRICOLE
NADA

- 9,000,000

GOFF, Ecr.

Thos. Loox, Ecr. Sherbrooke.
Evwanp H.‘Gore,rer.., Montréal.
ARTHUR DANSEREAU, Eer., Montréal,

Editour de In Minerve.

T. H. Manoxy, Ecr. , Québec.

>?

Varennes.

In Compagnie Agricole de Watertown,

$1,000,000 ; les Livres du Fonds seront

de-35      
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LE FRANC-PARLEUR. No: 27
man :

nl

ANNONCES FERRONNERIES ANNONCES NOUVELLES. MARCHANDS-TAILLEURS, PUBLICATIONS.

 

 

IMPERIALE
(DE LONDRES) CONTRE LE FEU

* [ETABLIE on 1803)
 

CAPITAL NT FoNDs DE RÉSERVE:

£1,965,000 sterling
DEPOT en CANADA : $100,000

CHAS, D. HANSON,

Inspectour.

« RINTOUL BROS,

Agents Generaux pour le Canada,

41. Ruo St. Sacrement.
Ier Mai 1874. 47-fm

La COMPAGNIE D'ASSURANOR

"LA CITOYENTE
DU CANADA
 

Incorporée parun$ Acte spécial du Parlement et
pleinement autorisée d'après les dispositions

de l’Acte desAssurances.

Sous le patronagede

S. G. Mgr. BOURGET,Ev. de Montréal

BUREAU CENTRAL |
175, RUE ST. JACQUES

MONTREAL
+

—

è ESS
SIR HUGHALLAN, Président.

Les! personnes ‘désirant dsstitor leuryte’ sont
priées d'uno mifnilère toute spécidie d'oxaminer
d’abord l'e prospectus de cette -

Coufpigiite CanadionnePopilatfs

 

POËLES! Le
FERRONNERIES! !

FERBLANTERIES! !!
CORNICHES ET

ORNEMENTS DE RIDEAUX

L. J. A. SURVEYER
MARCHAND DE =

FERRONNERIES
ET FABRICANT DE

FERBLANTERIES
EN GROS ET EN DETAIL

No 254 RUE CRAIG
ENSEIGNE DU CADENAS D'OR

MONTREAL.
 

M. L. J. A. SURVEYERle plaisir d’annon-
ces & ses pratiques et nu public en général qu’il
UMendru toujours, comme pur le passé, le mell-
lour assort mentdo Pobles de Cuisine ot do ns-
sage, nu nombre desquels so trouve le meilleur
Posle à Charbon de Passage, dit :

AMERTCAN BASE BURNER
* Manufacturé par Turnbull & Cie.

C'estlo plus parfait quo l’onconnaisse.
1. L. J. A. 8, attire aussl l'attontion sur un

!{ grand assortiment de

1
CORNICHES ET

D'ORNEMENTS DE RIDEAUX.

Dont les patrons défilent toute compétition.

 

Son département de liFerblanterio no lais ©
rlon à désirer. Scs ouvrièrs sont des plus habl-
les ct les mutériaux de ls mollioure qualité.

 

On trouvern toujours chez lui lo meoellleur ns-
sortiront do

POELES,

FERRONNERIES,

FERBLANTERIES,

COUTELLERIES,

. COUCHETTES EN FER,

Ete., otc, ote.

Rondez visite à

L. J. A. SURVEYER,
No. 254 Rue Craig

MONTREAL.
ler Novembro, 1873. an—1

 

MAGASIN' CANADIEN

FERRONNERIES

H.BELIVEAU
IMPORTATEUR DE

FERRONNERIES
ET FABRICANT DE

 FERBLANTERLES
A d'énselgne de l'Egotine ct du

Lequel prospectus peut étroobtent Gena098et 195 Rue St. Paul
Agents de la Compagnie et de

EDWARD STARK,
Gérant du Département de la Vic.

7 Sûty fm-12
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«HP (Patenté lo 5 Dic. 1871)

Maaufacturs A Worcester par lo

Dr. E. D. SAINT CYR
—ec{00

Ce Café-Antidote est un véritable agent pré-
ventif contre les Empoisonnements Mias-
matiques, les Maladies Epidémiques et
Putrides,telles que le Choléra et la Variole,
la Fièvre-Jaune, la Fièvre-Tremblante, les
différentes affections Typhoïdes malignes,
ele.ele.

La propriété la plus importante du Café- .
Antidote cemme agent thérapeutique et
préventif est l'influence qu’il exerce sur
certains phénomènes de Catalyse, ceux de
fermentation, de putréfaction. Il possède
une action neutralisnnte contre les virus,
les minsmes ct autres poisons répandus
daus l’atmosphère. Il à une influence des-
tructive sur les nnimalcules microscopiques.
C'est un puissant antiseptique et préservatif
contre l'infection purulente qu'il prévient
ou la fermentation putride qu'il arrête. II
mnnifcate cette propriété envers les solides
et les humeurs de Vorganismo animal, en
présenco de l'air, Il se combine chimique-
ment aux matières animales (chair, sang,
albumine, etc.,) sans altérer sensiblement
leurs formes. Î1 fluidifie les liquides nni-

. maux et le sang en pacticulier. Il empêcho
l'infection purulente en s'opposant à l'ab-
sorbtion des mntidres putrides ct il agit
d'une manière directe, instantanée, non-seu-
ment sur les tissus mnlades, mais sur les
humeurs elles-mêmes, ln so combinant
chimiquement à ses humeurs, il fait obsta-
cle dans le poumon, à l'action malfaisante
de l'air, et détruit le principe putride pour
ainsi dire sur place.
Ce Cufé-Antidote, qui peut avantageuse-

ment être employé dans la famille, est un
apéritif doux et un résolutif puissant, Il
améliore l'appétit, fortifie les organes diges-
tifs, et en bannissant In lasaitude el In mé-
lancolie, il fuit du travail un plaisir au lieu
d'uno peine. C'est un excellent remèdo
puur les fraîcheurs de poitrine et d'intes-
tins. Il ost d’un grand scconrs aux person-
nes souffrant de la dyspepsio, de la consti-
pation, d'obstruction dans les intestins ou
de gonflement de sang à la tête. Il rafrat-
chit et refait le sang. Son effiencité est
reconnue pour lu Scrofule, lo Catarrhe et
le Rhumatisme Chronique, et on peut s'en
servir simultanément avec des remèdes po-
pulnires, tels que le Whey-Cure, etc.

L'effet du Café-Antidoto est doux ct gra-
duel, et no nécessite ni dilte particulitre
ni la moindre interruption des occupations
habituelles. Comme Préventifet Thérapen-
tique, un verro à vin deux ou trois fois par
Jour. Br, A Zs » Cy

BN VENTE CHEZ

PAYETTE& FILTEAU
250, Rue St. Paul, Montréal.

* Montréal,:8 Janvier 1876, 16
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M. H. B. tient toujours un assortiment complet

|

TELS QUE

POELÉS DOUDLES, À bois, À un ou doux

fourneaux,

À bois.
 . ’ Li |

11 pourra toujours disposer de tous les- poles.
dontosaevent etJouissantàJustes titres,
delaplus grande renommée, tant gous le rap-
port de la commalité, que souscelui de l’élégan-
ce et do l’économie. ;
LE-MORNING OF GLORY, avec uno amélla-:

ration définitive sur ceux qui ont été vendus
l'an dernier,

L'ORIENTAL, do i

Le PROTECTOR GLOBE STOVE

Le MAMMOTH HEATHER,

Le PRINCE ROYAL, sans aucun

doute le meilleur po’le à Charbon de Cuisine
qui soit sur le marché, |

La NEW ERA, Pole a Charbon à bon
marché,

L'EXCELSIOR,
Lo PRINCI OF WALES, Potle

double, et un assortiment considérablode l’oôlés
de Cuisine et do l’o:les sourds, spéclaleinent
udaptés aux besoins de ee marché.

——

Le Départementde ln Fabrique des articles
serul’otijet d’une attention spéclalo ot nuri à si
disposition les mnellleurs ouvriers. [cs articles
de commerce mis en vento duns son ma sin
cron

DE LA MEILLEURE QUALITE,
d'une grande vari6ts ot préscnteront les patrons
les, plus nouveaux.
Les ordres pour toltures nu pour réparations

des toits scront prompterment exécutés. à des

PRIX EXTREMEMENT MODERES

Les ordres pourrontêtre ouvoyés à don innga-

sin,

No. 193 ET 195 RUE ST. PAUL;
MONTREAL.

ler N ovembro, 1873, na—ler
 

AUX ENTREPRENEURS

AUX ARCHITECTES ET

AUX PROPRIETAIRES !

PIERRE DE TOUTE ESPECE
A BON MARCHE!
 

Mr. Pierre Picotte offro en vente, au
Village St. Martin, toute espèce de PIER.
RE DE TAILLE, PIERRE À MAÇONNE,
PIERRE A CILAUX, à 60 p. 100 motilour
marché que partout ailleurs, à des condi-
tions très libérales. ‘

C'est une excellonte occasion, pour tous
osux qui veulent se bâtir, de se procurer
dé la pierre à bon marché-

PIERRE PICOTTE,
89 Fropriétaire de Carrières, 

Poeles de toutes-sortes| .

POELES DE CUISINE, à charbon e

MA

pupii,

- KL:
= Ca

 
 

Etablissement Canadien
; DE

Meubles de Menage
(fondée en 1854)

449 RUE NOTRE-DAME
Entre les Rues St. Pierre et McGill

MONTREAL.

, On trouvera dansles vastes entrepôts de cette maison,
l'un desassortiments des plus variés et des plus considé-
rables de la Puissance.
Le soussigné, confiant dans la réputation qu’il à juste-

ment acquise dans cette branche de commerce, re la
rehausser davantage parles sacrifices qu'il vient de s'im-
poser pour faire rivaliser son établissement avec les plus
célèbres du Canada.

Sa collection de

MEUBLES EN PALISSANDRE
ECT , ETC, ETC.

MEUBLES EN ACAJOU
MEUBLES EN BOIS DE ROSE
MEUBLES EN NOYER NOIR

MEUBLES EN ERABLE PIQUEE
MEUBLES EN ERABLE ONDEE

Est des plus riches, et ne saurait être surpassée pour le
fini dans l'exécution et la modicité des Pre po
M, C, E. PARISEAU fabrique À ordre toute espèce

de Meubles dans les derniers goûts et suivant tous les
styles, :
Les articles achetés dans son établissement sont livrés

À domicile, à bord des biteaux-A-vapeur et aux gares de
Chemin de Fer sans charge extra.

11 attire tout spécialement l'attention des maisons d’é-
ducation, Colléges, Couveuts, Maisons religieuses, des
Messieurs du Clergé, des professions libérales, etc, sur

D'HUILE, enasondebater comme par le passé,
TEREBENTINE, ne visite est respectueusement sollicitée.

PEINTURES, C. E. PARISEAU
MASTIC, .,449, Rue Notre-Dame,

VERNIS, Entre das Rues St. Pierre et MeGill

- VITRES, LS MONTREAL.
ds — ETC.,ETd,| an—46

AUSSI : 

 

~ Adolphe Belanger
MEUBLIER

No- 276, Rue Notre-Dame
MONTREAL.

M. A. BELANGER, tout en remerciant
ses pratiques et lo public en général, du
généreux encouragement qu'il a regu jus-
qu’à co jour, les informe rospectueuso-
ment qu’il continuora comme par le passé
À tenir un assortiment considérable de
meubles, tels que :

Meubles en Palissandre,
Meubles en Noyer Noir,

Garnitures de Salon,
Garnitures de Salle a Diner,

Garnitures de Chambres a Coucher.
Rte, Etc, Etc.

Rien de ce qui peut donnor à cet Eta-
blissement les avantages dont il est sus-
ceptible ne sera négligé, et il espèro que
le succès passé justifiorna lo succès à venir
do cette Mnison si nvantagousementconnu.

Cette ancionno Maison sollicite de nou-
veau l'encouragement du public, qu'elle
cherchera toujours à satisfaire par le goût
et lo fini duns le travail et l’exactitudo

.| dans Vexécution,
Les Mnisons d'Education; Colléges, Cou-

vents ot Mnisons Roligiouses ont l'avan-
tago de trouver dans cot Etablissement,
tous les Amoublemonts dont ils pouvent
avoir besoin à cles prix modérés, Il en est
de même de Messiours les curés, dont lo
patronage est respectucusement sollicité.
Do plus,les articles vendus sont garantis
de In qualité et do la nature indiquées à
l'acheteur.
Messieurs les Fommes de Profession

ITommes d’affnires, otc., trouvoront nussi
À cet Etablissement des Ameublements de
Bureaux, d'Etudes, de Libraires, ete, tols
quo Bureaux aveo Cnsiers, Tables pour
Ecrire, Bibliothdques, Fnuteuils en Jone,
ete, ote,

sa" UNE VISITE EST RE SPECTUEUSE

MENT SOLLICITÉE.
anil 
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Commandes qui lui seront.adressées.

Montréal, 3Mol 1878, |

   HELL

LIGNE DE CHEMIN DE FER

MONTREALetBOSTON
LA LIGNE LA PLUS €OURTE

EST PAR LA VOIEFERRER

Du Vermont Central
ARRANGEMENT D'ÉTÉ COMMEN-

ÇANT LE 25MAI 1874.

EXPRESS DU JOUR:!lnissint Montréal
à 9.15 h. am., et arrivant à, Boston, vid
Lowell, à 10.00 p.m. Co
Train pour Waterloo laissant Montréal

à 3.15 p.m. .
EXPRESS DE ‘NUIT laissant Montréal

4 3:45 p'm,, pourBoston,vi¢ Lowell, Law-
rence ou Fitchburg; pour New York, vid
Springtield ou Troy, arrivant ‘à Boston à
8.40 a.mi, et &New-York 4 12.30 p.n.

TRAINS ALLANTAUNORD. ETA
; L'OUEST... :

"EXPRESS DU JOURlnissant Boston,
vi@ Lowell,;'à '8.30‘a:m., Troy à 7.30 a!m.,
arrivant àMontréal & 9.15.p.m.

EXPRESS DENUIT lnissant Boston à
6.00p.m., vi@ Lowëll et New-York, à 3.00
pom: vi@ Springfiéld, arrivant à Montréal

9.30 a.m. a.

Des Chars-Dortoirs Pullman font partie
des Trains de nuit voyagéant entre Mont.
réal et Boston, Montréal ‘ef Springfield, ot

 

 

 

- | des Chars-Dortoirs Wagnerpour letrajet
de St. Albans et Troy.

. Des Chars-Salons Pullman font partie
ides Trains Express entro Montréal et Bos-
ton.
Pour les conditions do vente des Billets

nt, adressez au Bureau du Che-
min de Fer Vermont Central, 30 RueSt.
Jacques. ! .
wey . J. W., HOBART, 4

+ Surintendant Général. ;
: na—57

"MaisonBt.Denis

RESTAURANT FRAYCAIS
Coindes Rues. ’ SO RE YN 4

BONSECOURSETCHAMP-DE-MARS
— a

'M. EDOUARD FORTIN, ayant acheté do MM.
eX. aur le RAH Totrurant cl-haut
mentionné, à l’honnour d'informer sex amis ct
le public en général qu’il continuerncomme son

Ccesseur à donnerpleine et entière satisfnc-
lon à tous ceux qui voudront bien l'honorer de
lour patronage. vu ;
Lo homsi blon établi de co Restaurant restera

oursau rang de promière clnne.

meilleures murques et la ouFsine francaise.
Lunchs, déjounors ot diners servis À toute

heure. .
ar Attention toute #pécinlo nécordéo aux

dither privés etaux réunions d'amis :
aFE1eaouvert

nis h. p.m.’ 2 .
16 Deo. 175. : an-12
 

L'EPUISEMENTet la défaillancedes
forces du corps sont, d'ordinaire, uno con-
séquence naturelle d'un excès de travail

‘qui ne laisse point do'repos à l'esprit. On
oit toujours vciller à co que le corps ou

l'esprit ait quelques instants do repos lors-
quel'un ou l'autro g'est livré à un travail
fatignant. Ainsi, si on néglige de réparér
los épuisements du cerveau ou de quel-
qu'autre organe'nérveux, on peut considé-
rer l'extinotion prématurée de la vic, com-
te étant lo résultat do cet épuisement.
Les ingrédicas qui entrent dans la com
sition du Sirop d'Hypophosphites do Kel-
lows sont propre & purifier lc sang, À don-
ner de ln viguour aux muscles, 'et en con
séquence, ce Sirop aura pour effet non seu-
lement d'empêcherl'épuisement, mnis aussi
de fairo reprendre à la constitution tout ce qu’elle aura perdu de force, -

Les vins et les liqueurs seront toujours des.

 

L'ASSORTIMENT

A MEILLEUR MARCHE ET LE PLUS"CONSIDERABLE

D'HABILLEMENTS DE SAISON

 

M. T. SARAULT est à même de fournir dans lo plus court délai toutes le

- la confection do touteespèce de bijoux et Il en
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NARCISSE BEAUDRY
HORLOGER

ORFEVRE ET BIJOUTIER
44, COTE ST. LAMBERT,

MONTREAL
 

M. Narctsso Beriudry offre ses remerdloments
les plus sincères A coux quiont blen voulu Jus-

qu’à cejour lui offrir leur patronage.

Il Annonce avec plnisir À ses amis et au public

quescs opérations lui ont permis d'augmenter
et de varier l'assortimont de ses bijoux etdo scs

pierres précieuses. .
Sos diamants sont de la plus bolle cau ot le finl

artistiquo avec lcquel ils sont enchnssés, tômol-
gne hautement deson habiletsetde celle de ses
ouvriors. Toutes les variétés dos ‘pierres pré-

clouses en usago pour les bagues, sont dans ses
vitrines où les connalsseurs auront l’avantage
de faire leur choix,
M. Beaudry se charge comme parle passé dej

fournit les matériaux et In maln-d'iguvro à der

prix défiant touto compétition.
Au nombro do ses spdolalités, M, Beaudry on- |

en i
troprond la réparation des'ornenients d’Egllse,
et ll invite tout particulièrement les membres|.
du clergé do cotto Province à vonir visiter son
établissement, ‘
Réparations faites aux montrés des -membres

du clergé àŒ pour cont'mollleurmarché qu'all-

leurs.

Pout article sortantde son atelier est garanti.

LAVEZ VOTRE LINGE
Sans y-toucher I'll -

 

—_— : 4

Gd.LA'LAVEUSE A VAPEUR

7Putentée 16'17 Aoril1874,
Produit seule ce merveilleux résultat. |

 

Vous n’avez qu'a jeter votre lingo dans
la machinoetil en‘sort parfaitement net
sans que vous y touchiez.
ci-dessous des damés:qui se sont procuré
cette laveusé atteste’ son efficacité.

« Nous, soussignés, certitions avec plui-
sir quo nous avons fait l'essai régulier, de,
la laveuse.à vapeur «'Non-pareille » -et que
nous avons trouvé'son opération satisfai-
sante sous tous les rapports. : Le linge est
parfnitementnettoyé on deux opérations |.
sinsaudun offort physique, et on peut en
laver quatre fois plus duns lemémetomps
que par les moyons.actuels.
Nous recommandons cette utile machi-

no À tous coux qui veulentépargner leur
travail et leur temps, le ‘travail ordinaire
d'une journée pouvant se faire en doux
heures au plus ayec cette machine. ;

Mme. J. B. Mefiivier, 27 St. Georges.
«  JenNig Larrawmg, 10 St. Elizab,
« . H, Loxarrf, 10 8t. Elizabeth.
«  F. Desonmraux, Vill. St. J.-Bapt,

"4  AuEx PnitoN, Place Jacq.-Cartier
© #  Eusène SENhoaL, 11 St. Dominique:

«  R. CourcELLES, 119 St. Catherine.
# Cus. GAREAU, TueSt. Joseph.

Prix :—$6 ; avec. robinot, $6.25; avec
fond en cuivre, $7.

J. B. CAMYRÉ,agent.
Bureau :—223, RutNOTRE-DAME, au-des-

sus de MM.Dufrosne ot MoGarity.
Montréal, 22 Sept. 1874. cm- 87

AUX |
INR PMEURS ET -MARCHANDS:

MUSIQUE
3 Padres de Casses de
musique monpareil

A VENDRE
A CEBUREAU

. A DES

CONDITIONS TRES LIBERALES.
S'adrosser à ’

A. OUIMET,- Eor. ;

Bureau du FrenceParhur, 2 rue Bt: Gatriel,
"Montréal.

 

»

p
r
y

*| contionne pus plus do 15 mots.

Le :cortificat |-

se Le Franc-Parleur ”
ETABLISSEMENT

D'IMPRIMERIE ET DE PUBLICATIONS

THEOLOGIQUES, PHILOSOPHIQUES,No,213; RUE McGIEE: | ‘ ETO., ETO.
4

Taux d'abonnement aujournal :

Canada ee ee . $3.00 par année
- (Payable d'avance)

‘ Etats-Unis (en.or) … $3.50. «
. (Payable d’'avance)

Far numéro, _ ... ee 3 centins.

L'abonnemont sorn de six mols ou d’un an.

L'Edition parait le MARDI et le VENDREDI,

Los frais de poste queles nbonnés ont à payer
à leurs bureaux de postes respectifs sont de cing
çentins par trois mols en Canada, ct aux Etats-

‘| Unis ces frais do postes sont payable d'avance.

 

Turif des annonces :

Pour une annonce ordiunire de Naissance, de
Mariage ou de Décès, 50 contins ; gratis pour nos
abonnés ; pourvu que dank les deux eas elle ne

1 Informations,
avis, etc. publiés dans lo corps du Journal parmi

| In matière couraute, 2 conting pur mot pour
chaque insertion : mtmo prix pour les néerolo-
gles. Et pour toute annonce concernant le com-
merce, 8 contlus Ja ligue pour la proimsilère inser-
tion, ot 2 contins In ligne pour chaqube ont po! que irsortion

—

Les anonnces doivent être envoyéos av., tL
Lundiet lo Joudi soir. : ee
Toute annonce envoy6o sans mentionner Je

nombre d’insertions voulu, sern [publiéeJusqu'à
avis contraire.
Uno remise libérale ost nccordéo pour des an-

nonces à longterme.
Il ne sers tonu aucun compte dos Cerits ano-

nymes. ‘
Les manuscrits non insérés sont détruits.

 

BUREAUDU ““ FRANC-PARLEUR ”
22, Rue St. Gabriel, Montréal,

———

On exécuto à ce buronn los tm pressions de ton.
tes sortes on Français ot on Anglais, tels que :

PLACARDS,

FACTUMS,

LIVRES,

CIRCULAIRES,

CARTES DE VIAITES,

de, &c.

«À UN PRIX EXTREMEMENT REDUIT.

Les Lettres Funéraires reçoivent toute no-
tre atlention et la plusgrande Ponctualilé, au
plus basprix.

" "PUBLICATIONS:
Toute personne qui almeralt à Ke procurer lespamphileté traltunt les questions théologiques

et universitaires À l'ordre du Jour, trouveront à
ce bureau les publications suivantes:

Collection complôte de In Comédie Infor-
nale (en cing livrulsons, Soe chaque)... $250

Dinlogue sur une Question Importante.... 16
Premier Fascleule des Places Justitientives

de In Comédte Infernale, (mémoire de
JB. Charles Bédurd, prôtre)..…..….…….…….. 4

Second Fasalçule do In Coniédio Infornalo,

“NON-PAREILLE.”|, (mémolre de Mgr, J. N, Provuucher,
: EV.dOJUIIOPOIIH)....e ce se secs rence 10

Trolsieme Fasolonlode In Comédie Infer-
nale, (ménolrede Maossire J. Marcoux) 16

 FIORETTI VESCOV] LT, extrait des Man-
démonts, Lettres Pastorales, ote, do
‘Mgr. do Montreul (vendu nu profit dein
construction de !n Cathédrale do Mont-
nl) ..... evens aoccsso0000

Réponses nu Promior Fnctum do l'Univor-
*  MMG-LAVAI c...00vocs vs0ccceneececconce0ee DB
Réponsos an Second Factam do l'Univers. 10
Les Quatre LOILFCH. cos consonagse erie eo 10. . . : . PRO baa où '
UneConversation (faishntsulto anxQuatrejennxinnire

soecosenso seene“..

+
TEltreh)...….….….…sescnsndsoosesssetencss ‘10

La TOIGEraphie BACr60.c coc ceeisess vos cee 10
Le Grand-Vicsiro Raymond cé lo livéralis-

ANC-CULNONIQUOoa000000 ca setc0cns aon. 10
ny a du Libéralisme ohCanna. v…oc000. 10

Quolques Considérations sur lès Réponses

do quelques Théologlons deQuéboc aux

questions proposées par Mgr, de Mont-

rénl et Mgr. de Rlmouskl, GLE,, Ole, 30

VIe de Mre J. R. Paré, arohi-pr2 tre, curé de
la purolsno de St. Jacquele majeur... 20

Annules Rollgleuses ot Historiques de Ja

pnrolsse de SL. Jneques le majour…..….. 86

Indox Annlytique dosDécisions Judiclnires®

rapportées de1801 A 1871, otc., broché....
“ « rellé..….

Du Modérantisme ou de ln Fausse Mod6-
PULION.eo porsacnrsssonesss sovcnuu00 6

[0 Rov. P, Jacques Marquotte, 8. J., notes
do voyage à ladécouverto du Mississipt. * 25

Lettres d'uno Paplso...….....…............. 10

Lo Don Quichotto montréalais sur sn Ros-

sinanto où M. Dessaulles ot La Grando

Guorre Ecolésinstiquo... 0... .. sosccecuss

Lottron À Un DGpuIlÉ. « » corsovcesoess « onvoborsesssncu0se

( I*rals do posto non compris)

3.00
4.00
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REMARQUES

Les corrospondnnits sont priés de n'écrire que
pour apprendre au publie dex choses Inlérossnne
tes ot-utllen, Dans nucun ens lle no sont dispense
#64 de fairo connaître lour nom, au moins aux

réductours. ; .

Les mnnunerits déposés no sont point remus,

LesJournaux qui seront édhangés, alnsl quo
toutes communications se rupportant à In rédno

tion ot à l'administration du Journal, devront
lètre ndronsés, franc do port, À M. ALOLPHE
JOUIMET,bureau du * Frane-Parleur,” No 3,
Rue Bt. Gabriel, Montréal.

Toute porsonno qui nous fournirn cing abone

nemonts, aurn droit à In récoption gratis du

Frane-Parlcur, poudant un an.

LE FRANC-PARLEUR Be 22, Rue Mt. Gabriel, Montréal,
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